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Préambule 
 
 
Le présent document et ses deux annexes rendent compte des études menées par les CETE dans le 
cadre des travaux préparatoires à l’élaboration du rapport du Gouvernement au Parlement portant bilan 
de la loi littoral et des mesures en faveur du littoral. 
 
La réalisation de cette étude a été menée par le CETE Méditerranée, avec la contribution du CETE du 
Sud Ouest, du CETE de l’Ouest, du CETE Normandie-Centre et du CETE Nord-Picardie, sous la 
coordination de la sous-direction de la planification et de l’aménagement, bureau des stratégies 
nationales, DGUHC, Ministère de l’Ecologie, du Développement et de l’Aménagement durables. 
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Le champ de la présente étude porte sur l’évolution des territoires littoraux métropolitains (ne sont pas 
traitées les communes riveraines des lacs supérieurs à mille hectares des départements non littoraux). 
Y sont retracées les principales évolutions de leur occupation humaine, de leurs dynamiques 
économiques, de leur accessibilité, des modes d’urbanisation, des ressources et milieux naturels depuis 
1986, date d’entrée en vigueur de la loi littoral.  
 
Quelle était la situation des territoires littoraux en 1986 ? Comment ont-ils évolué ? De quels espaces et 
territoires littoraux parlons nous aujourd’hui ? 
 
Chaque point abordé, chaque grand questionnement intègre une lecture pour l’ensemble du littoral et 
une approche comparée par façade (Méditerranée, Atlantique, Manche mer du Nord). 
 
Deux échelles  de référence ont été prises en compte, celle des communes littorales soumises à la loi 
Littoral (884 communes) et celle- des communes des départements littoraux (10 874 communes, 26 
départements, dans 11 régions), une approche complétant celles proposées par l’IFEN et l’Observatoire 
du Littoral,  sur la base des communes des cantons littoraux. L’unité de compte de base est dans tous 
les cas la commune. Le terme « territoires littoraux » regroupe dans cette démarche l’ensemble des 
départements littoraux. Le terme d’ « arrière-pays » fait référence aux communes des départements 
littoraux qui n’ont pas de façade littorale maritime. 
 
Trois dates   de référence ont été retenues : 1986, 1996 et 2006, ce qui a nécessité un important travail 
de reconstitution, d’estimation dans des domaines multiples où l’existence des données  disponibles est 
loin d’être avérée à ces dates1. Un travail qui consolide les bases d’un suivi pérenne de ces territoires 
dans le cadre de l’évaluation en continu de la loi littoral. 
 
Cette méthode a vocation à servir de base pour les travaux futurs du Conseil national du Littoral et du 
groupe interministériel sur le bilan de la loi Littoral. 
 
Trois territoires de référence 
Les départements littoraux étudiés se distribuent sur trois façades : 
 
La Manche Mer du Nord, de la frontière belge à la Baie du Mont St Michel, couvrant les Régions Nord, 
Picardie, Haute et Basse Normandie.  
 
L’Atlantique, de la base du Cotentin à la frontière espagnole, se développe sur les régions Bretagne, 
Pays de Loire, Poitou-Charentes et Aquitaine.  
 
La Méditerranée, entre les frontières italiennes et espagnoles, investit les régions Provence Alpes Côte 
d’Azur, Languedoc - Roussillon, ainsi que la Corse.  
 
 

                                            
1 Le document ANNEXE 2 « Index méthodologique » explicite les modes de calculs des données reconstituées, ainsi que les 
modes d’élaboration des cartes qui les illustrent. 
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Les trois façades littorales métropolitaines 
884 communes littorales 

Les façades littorales des départements d’outremer 
94 communes littorales 
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Titre 1 
 

La situation des territoires littoraux en 1986 
 

En 1986, ces territoires sont le cadre d’une inégale dynamique de peuplement, prégnante au sud, faible 
ou inexistante au nord. 
 
A l’hémorragie d’actifs de certaines fait écho un nouveau flux d’actifs au sud, dans un paysage global 
marquée par un vieillissement des populations littorales. 
La transformation de leur armature économique est simultanément à l’œuvre. La crise des secteurs 
industriels et agricoles traditionnels, a pour écho une attente particulière  vis à vis de l’économie 
touristique et de la construction, dans un contexte global d’inflexion de la croissance. 
Les modes d’urbanisation dominants y ont  consacré les principes de spécialisation fonctionnelle , de 
discontinuité urbaine, d’habitat individuel et plus encore diffus…, mais aussi d’occupation immédiate des 
fronts littoraux dans  l’habitat tout comme en matière de  réseaux de communication. L’affaiblissement 
des centres anciens marque particulièrement cette période de desserrement  de l’habitat et de 
polarisation de l’emploi. 
Les territoires littoraux, particulièrement au Sud viennent de connaître un développement important de 
leur accessibilité ; elle fait notamment écho aux espoirs de développement de secteurs économiques de 
substitution (tourisme) à l’échelle du territoire métropolitain. 
L’engagement direct de l’Etat dans l’aménagement industriel, portuaire, touristique , technologique,.., a 
fortement marqué la décennie écoulée, posant plusieurs termes d’une économie résidentielle naissante  
sur  certains espaces littoraux. 
Le recul de l’assiette des milieux agricoles et naturels est alors particulièrement prégnant sur les 
communes littorales, même si les taux d’artificialisation globaux des territoires restent encore mesurés. 
Certains fronts littoraux dessinent  un  quasi continuum de ces espaces sur de vastes linéaires.
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1 Eléments d’une diversité morphologique des espace s littoraux 
 
Des communes littorales qui  différent  en superficie et linéaire côtier 
 
Les 26 départements littoraux 
représentent au total  30% de la superficie 
du territoire métropolitain, et les 884 
communes littorales quelques  4,4%. Des 
communes qui affichent un linéaire côtier 
voisin de 6123 km. 
 
La façade Manche Mer du Nord occupe 
7,8% du territoire métropolitain (soit 42 
774 km²) et compte 264 communes 
littorales à la taille unitaire des plus 
réduites (15 km²), pour un total de 2 757 
km². Chaque commune compte en 
moyenne 4 km de côtes. 
 
La façade Atlantique, occupe 13,7% du 
territoire métropolitain (soit 75 066 km²), 
compte 404 communes littorales à la taille 
unitaire sensiblement plus importante (25 
km²), représentant 10 448 km². Le linéaire 
côtier moyen communal est le double de 
celui de la façade Manche (9 km). 
 
La façade Méditerranée, occupe quant à 
elle 8,5% du territoire (soit  46 094 km²) et 
compte un nombre plus limité de 
communes littorales, soit 216, à la 
superficie moyenne beaucoup plus 
importante (42 km²), représentant une 
superficie totale de 9 062 km² , et au 
linéaire côtier moyen unitaire de 11 km. 
 
 
 
Trois façades à la géomorphologie très différenciée, et que l’on peut sommairement caractériser par : 
 

pour la façade Manche Mer du Nord, 
une unité relative autour des plateaux 
normands et l’Artois, sillonnés de 
fleuves, dont les vallées et estuaires 
comptent une densité remarquable de 
zones humides. Un rivage dominé au 
nord et au centre par des falaises 
calcaires, et plus au sud par les côtes 
rocheuses granitiques du Cotentin ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Morphologie de la façade Manche Mer du Nord 

La part des départements et communes littorales 
dans la superficie du territoire national 
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pour la  façade Atlantique, le 
contraste entre une côte rocheuse 
granitique bretonne et un littoral 
sableux de Vendée en Aquitaine, 
adossé à de vastes et profondes 
plaines côtières, segmentées de 
profonds estuaires (Loire, 
Gironde,…). Un littoral qui plus est 
caractérisé par la densité de ses 
îles, de ses baies et bassins côtiers 
remarquables, et un linéaire quasi-
continu de grandes plages de 
l’extrémité sud de la Bretagne à la 
frontière espagnole ; 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
pour la façade Méditerranée, une 
entité insulaire Corse qui se 
conjugue à un territoire continental à 
la topographie marquée organisé 
autour du delta rhodanien. Les côtes 
sableuses du Languedoc, au linéaire 
quasi-continu, à la densité 
particulière d’étangs et marais 
contrastent avec la diversité et le 
caractère rocheux des rivages 
provençaux et de Côte d’Azur. La 
diversité des substrats géologiques 
(calcaires, granitiques,..) s’y 
déclinent tout autant dans une 
diversité de milieux naturels souvent 
à forte dimension forestière. 

Morphologie de la façade Atlantique 

 

Morphologie de la façade Méditerranée 
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2 Une dynamique de peuplement permanent et touristi que2 déjà 
engagée 
 
En 1986, les départements littoraux comptent déjà q uelques 19,7 millions de résidents 
permanents, dont 5,5 millions pour les seules commu nes littorales . 
Les premiers ont progressé de 20%, les secondes de 26% sur les 20 dernières années.  
 
Les seuls territoires de Méditerranée 
regroupent 47% de cette croissance 
des départements littoraux, et pas 
moins de 67% de celle des 
communes littorales. 
 
Les territoires de la façade Manche 
Mer du Nord et de l’Atlantique Nord 
connaissent pour une grande part une 
faible croissance, voire une déprise 
démographique en matière de 
peuplement permanent. Si les 
grandes métropoles du Nord 
amorcent un renouveau, nombre de 
pôles urbains restent en quête de 
croissance. Les espaces ruraux 
intérieurs et leurs trames de bourgs et 
villages accusent une tendance 
dominante de déprise.. 
 
A l’inverse, l’Atlantique Sud, et plus 
encore la Méditerranée affichent des 
croissances parmi les plus élevées du 
territoire national sur la décennie 
écoulée (22% pour la Méditerranée et 
11% pour l’Atlantique entre 1962 et 
1975). Les espaces ruraux, 
particulièrement méditerranéens, 
bénéficient même d’une nouvelle 
attractivité, l’hémorragie des années 
1970 marque le pas, en lien avec les 
premiers effets d’un étalement urbain 
annoncé. Les communes littorales 
engrangent pour autant l’essentiel de 
la croissance. 

 

                                            
2 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiches I-1 à I-6 et II-1 à II-3 

Le peuplement des communes littorales en 1986 
(source RGP INSEE ; estimation CETE pour 1986) 

La population permanente des territoires littoraux de 1962 à 1996 
(source RGP INSEE ; estimation CETE pour 1986 et 1996) 
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Si l’apport migratoire s’affirme comme moteur principal de cette dynamique, il joue très inégalement 
entre façades, négatif en Manche et mer du Nord ( où il est à peine compensé par le flux naturel), il est 
à l’inverse quasi exclusif au sud. Perte d’actifs au nord mais aussi nouvel et récent afflux au sud 
marquent un paysage sociologique en renouvellement.  
 
La tendance globale au vieillissement des tissus littoraux s’infléchit alors quelque peu dans un sud 
jusqu’alors marqué par un flux dominant d’inactifs, mais reste à l’œuvre  globalement sur l’essentiel des 
communes littorales et particulièrement sur celles à l’écart des grands pôles urbains. 
Un important renouvellement sociologique est engagé, puisant dans la recomposition du tissu 
économique gage d’une attractivité nouvelle mais aussi de fragilisation de segments entiers des 
sociétés locales. 
 
Une évolution qui se conjugue à une croissance rapi de de la fréquentation, du peuplement 
touristique   
 
En 1986, le peuplement touristique vient de connaître sa principale phase d’expansion, notamment sur 
le littoral méditerranéen. Il faudra attendre dans bien des cas la fin des années 1990 pour retrouver ce 
niveau de fréquentation . 
L’on compte déjà plus de 700 millions de nuitées annuelles sur les départements littoraux, équivalents à 
une présence moyenne journalière de plus de 2 millions de touristes aux 9/10ème focalisés sur la seule 
frange des communes littorales. 
La fréquentation demeure extrêmement saisonnière et centrée sur une période estivale au mieux égale 
à 60 jours. Elle n’intéresse que partiellement les milieux urbains, et répond pour l’essentiel au  seul motif 
loisirs. Les espaces littoraux concentrent d’importantes structures d’accueil en hôtellerie de plein air, 
tandis que l’attrait de la résidence secondaire s’affirme avec force. 
En 1986, les départements littoraux comptent 1,2 millions de résidences secondaires, à 64% localisées 
sur les communes littorales. 
 
De nouvelles géographies et formes de l’habitat qui  se dessinent. 
 
La décennie écoulée  acte : 
 

� une occupation privilégiée des espaces de fronts littoraux que ce soit au titre de l’habitat 
permanent qu’à celui des hébergements touristiques ( logement, équipements, réseaux) ; 

 
� l’affirmation de la discontinuité urbaine, éléments d’un desserrement de l’habitat, avec une 

impulsion nouvelle du pavillonnaire et plus encore du logement individuel, à forte composante 
diffuse (l’inscription massive des zones Nb dans les POS en étant une illustration particulière). 
Pour la seule année 1986, plus de 75% des autorisations de construire en Manche Mer du 
Nord, Atlantique, et plus de 50% en Méditerranée, relèvent du logement individuel ; 

 
� d’une spécialisation fonctionnelle et sociale des espaces, entre habitat et autres fonctions, au 

sein de l’habitat, entre permanent, secondaire et touristique. 
 

 
3. Une recomposition de l’appareil économique et pr oductif 3 
 
 
Les départements littoraux offrent en 1986 quelques 6,6 millions 
d’emplois. Espace de développement, ils affichent pour autant un 
inégal dynamisme selon les façades, critique en Manche mer du 
Nord, timide en région Bretagne et Atlantique, plus sensible en 
Méditerranée. 
 
En terme d’emplois, les difficultés des régions nord contrastent avec la dynamique de services 
particulièrement prégnante au sud qui pour autant n’en constate pas moins une progression 
concomitante de son taux de chômage. 
 

                                            
3  Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiches III-1 à III-2 

Une recomposition  de 
l’appareil économique et 
productif engagée dans 

les années 1970
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Ils ont été le cadre, sur une courte période 
de temps, d’une transformation profonde de 
leur bases économique, dans un contexte de 
tassement global des rythmes de croissance, 
et exprimé notamment dans :  
 

� la  recomposition de pans entiers du 
tissu industriel  autour de la 
restructuration d’activités  plus ou 
moins liées à la mer (sidérurgie, 
construction navale civile, activités 
portuaires et logistiques,…), le 
développement de nouvelles filières 
adossées aux nouvelles 
technologies et/ou activités de 
service; 

 
� la déprise et la recomposition de 

l’activité agricole illustrée dans la 
crise des tissus viticoles traditionnels 
et maraîchers  au sud,  dans celle 
des activités de maraîchage, 
d’élevage et de culture intensive à 
l’ouest et au nord (ces dernières 
étant plus directement impactées par 
l’ouverture des marchés et la 
régulation de la politique agricole 
commune à l’échelle 
européenne),dans celle de la pêche ; 

 
� le développement d’une économie résidentielle, en lien croissant avec les flux démographiques 

permanents et touristiques, la captation et la redistribution des revenus constituant un des 
leviers principaux du développement . Elle se décline principalement dans l’activité du bâtiment 
et de la construction, les activités de services et de commerce tout en influant sur les autres 
composantes du tissu productif. 
Inégale selon les territoires, très sensible au sud, elle se matérialise notamment dans le 
développement des activités de services (principalement la progression des services aux 
ménages mais aussi l’émergence d’un nouvel environnement de services aux entreprises). 
L’activité touristique s’affirme dans des espaces économiques souvent recomposés, fragilisés, 
marquée par le développement  important de l’offre en hôtellerie de plein air jusqu’au début des 
années 1980 et par de multiples grands aménagements touristiques littoraux (ports de plaisance 
et marinas, stations touristiques intégrées,..) ainsi que l’explosion des modes d’hébergement 
privatif (résidences secondaires); 

 
� une pause dans l’implication directe de l’Etat, après deux décennies marquées par des 

interventions structurantes de l’Etat aménageur (sidérurgie sur l’eau, activités portuaires,  
missions d’aménagement touristique des rivages du Languedoc-Roussillon, développement des 
premiers pôles de haute technologie à l’image de Sophia Antipolis, …), une progression de 
l’emploi public, et globalement un rôle important de l’économie publique (civile et militaire) pour 
nombre de territoires littoraux. 

 
L’espace économique a connu ce faisant d’importantes transformations, illustrées dans : 
 

� un tissu d’activités et une offre d’emploi sensiblement moins polarisés au droit des communes 
littorales. Ces dernières comptent  encore en 1986,  27% de l’emploi des départements 
littoraux( soit 1,8 millions) ; 

 
� une redistribution des cartes industrielles, agricoles, l’émergence de nouveaux espaces dévolus 

à l’économie de service et à une activité touristique toujours polarisée sur la seule frange 
littorale ; 

 
 

L’offre d’emploi des communes littorales en 1986 
(source : enquête nationale de l’emploi INSEE, fichiers 

ICS Unedic  estimation  CETE) 
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� une spécialisation et un desserrement de l’espace économique (commerce, industrie, services), 
qui imprègne aussi l’essentiel des actes publics de planification ( POS, schémas 
directeurs,…) ;  

 
� une quête nouvelle d’attractivité économique des territoires fondée sur les liens entre qualité du 

cadre de vie et dynamique d’entreprise, en lien avec la montée en puissance de l’économie 
résidentielle. 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Une dimension urbaine bien présente sur toutes l es façades 
 

 
En 1986, les 8/10ème de la population 
permanente des territoires littoraux 
résident dans un espace à 
«dominante urbaine»4. Encore 
inégale entre les façades, et en leur 
sein, cette proportion atteint 86% en 
Manche et Méditerranée, pour 71% 
en Atlantique.  
 
44% des communes des 
départements littoraux font partie de 
cet espace, soit 46 % en Manche Mer 
du Nord, 43% en Méditerranée, 47% 
en Atlantique 
 
Urbanisation et pratiques urbaines 
imprègnent d’autant plus les 
communes littorales , 
40% d’entre elles font partie de cet 
espace à dominante urbaine, 
situation d’autant plus marquée en 
Manche Mer du Nord (45%)et 
Méditerranée (42,5%) et dans une 
moindre mesure en Atlantique (36%). 
 
 
 
 
 
 
 

                                            
4 L’ «espace à dominante urbaine» regroupe les communes des pôles urbains, les communes périrurbaines et multipolarisées, au 
sens INSEE. 

Les aires urbaines des départements littoraux en 1990 
(source INSEE) 
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L’offre d’emploi des territoires littoraux en 1986  
(source : enquête nationale INSEE, fichiers ICS Unedic  
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 15

Des  structures et des modes de développement urbai ns différenciés. 
 
A l’occupation urbaine de longue date des fronts littoraux de Méditerranée provençale et azuréenne, au 
dessin continu d’agglomérations aujourd’hui physiquement connectées, s’oppose un substrat historique 
d’agglomérations intérieures des façades languedociennes, Atlantique et Manche Mer du Nord. 
 
Selon les cas, l’armature urbaine s’y décline en 1986 dans : 
 
• des aires urbaines en arrière pays organisées de façon radioconcentrique autour d’agglomérations 

polarisées et qui tendent à se développer vers les fronts littoraux ; 
 
• des aires urbaines multi-polarisées, qui forment des ensembles structurés en archipel ou en chapelet, 

ou bien des ensembles en continuité le long des côtes, où s’interpénètrent bassins d’emploi et 
d’habitat des agglomérations principales. 

 
Les années 1970 ont été le cadre d’un investissement particulier des fronts littoraux par l’urbanisation, 
rompant avec un mode dominant jusqu’alors de positionnement en retrait et en continuité de la trame de 
bourgs et villages, hors les principales cités portuaires  
 
La relation même de l’urbanisation aux « fronts littoraux » est cependant diverse selon les façades,  
fonction : 
• des facteurs de développement et d’échanges qui ont façonné historiquement le rapport des 

territoires au littoral : activités liées ou non à la présence maritime, rôle économique et institutionnel 
des agglomérations locales, influence des métropoles régionales et des échanges supra régionaux ; 

• des contraintes topographiques et d’accessibilité qui ont, selon les cas,  limité l’espace utilisable aux 
secteurs proches du littoral ou dans les principales vallées.  

 
Sur ces substrats, la dynamique de périurbanisation engagée depuis les années 1960 a été 
puissamment accompagnée par le développement du maillage routier et autoroutier, fondant une 
évolution inégale de l’accessibilité externe et interne de ces territoires littoraux, agissant directement sur 
l’urbanisation des fronts littoraux, l’ampleur et la forme de l’étalement urbain, l’émergence à plus ou 
moins grande échelle de territoires métropolisés. 
 
La nature de l’étalement urbain se différencie entre façades selon qu’il : 
 
� prend corps sur un maillage, une trame historique plus ou moins consolidée de villages, bourgs et 

villes,  
� se focalise ou pas sur l’extension radioconcentrique des principaux pôles urbains, 
� s’interconnecte de proche en proche, dessinant un tissu plus ou moins métropolisé, en lien avec 

l’évolution de l’offre des réseaux de communication. 

 
En Méditerranée : de Sète à Menton se dessine un chapelet d’aires urbaines enchevêtrées quasi-
continu au droit du littoral, regroupant trois des dix premières agglomérations françaises, deux 
ensembles métropolitains multipolaires (Aix-Marseille-Toulon, la conurbation azuréenne). Plus à l’ouest, 
l’arc languedocien connaît une situation  proche de l’Atlantique, où métropole régionale (Montpellier) et 
grandes villes sont situées pour l’essentiel à l’intérieur des terres et engagent une part de leur 
développement en direction d’un littoral, objet sur la décennie écoulée d’une politique volontariste 
d’aménagement de stations touristiques intégrées à l’initiative de l’Etat.. 
Elément clef de ce développement urbain, le réseau autoroutier-armature vient de connaître son 
principal développement dans les années 70, irriguant  d’est en ouest en parallèle au rivage l’essentiel 
des littoraux.  
Plus globalement, les villes côtières affirment leur place dans les fonctions économiques, sociales et 
institutionnelles des territoires. 
 
En Atlantique : les aires urbaines polarisées sont présentes sur une large part du territoire. Elles 
conjuguent et alternent métropoles régionales (Rennes, Nantes, Bordeaux) et villes d’influence plus 
locale (préfectures, villes moyennes) sur le principe d’un développement radioconcentrique autour d’un 
pôle urbain central. Elles sont en majorité situées à l’intérieur des terres, à l’exception de la Bretagne qui 
égraine ses aires urbaines petites et moyennes sur la bande littorale. L’urbanisation littorale est de facto 
dominée par les villes portuaires (St Nazaire, La Rochelle, Quimper, Lorient, Vannes, Brest, St 
Brieuc…), et intègre le développement d’une «chaîne» de sites et stations touristiques (Port Navalo, Les 
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Sables d’Olonne, îles de Ré et d’Oléron, Royan, Bassin d’Arcachon, Biarritz…) aux maillons plus lâches 
au nord, plus resserrés au sud.  
Le développement des ossatures routières et autoroutières, en parallèle et au contact du littoral pour la 
Bretagne (plan routier breton), en accès perpendiculaire et limité pour l’essentiel des autres territoires, 
est encore loin d’être achevé. 
 
En Manche Mer du Nord : le bassin de la Seine et la métropole lilloise concentrent les principaux pôles 
urbains et tissus métropolisés. Les agglomérations d’Amiens et de Caen se développent plus isolément 
sur un mode radioconcentrique, complétées par un maillage fin et hiérarchisé de cités et bourgs sur une 
vaste part des territoires. Le développement  urbain prend corps sur ce maillage historique, s’opérant le 
plus souvent dans sa continuité. L’urbanisation littorale se limite encore aux principales grandes villes 
portuaires, mais intègre l’émergence de nouvelles stations touristiques, principalement sur la côte 
d’Opale en Manche nord (Le Touquet, Le Crotoy).   Le maillage autoroutier est encore faiblement 
développé, hors le sillon de Seine et l’accès à la métropole lilloise, n’intégrant aucun segment 
autoroutier transversal à cette date. 
 

 
5. Une artificialisation des milieux 5  
 
 

Tissus économiques en mutation, 
nouvelles accessibilités et attractivités 
résidentielles, mode d’urbanisation 
éclaté, en disconinuité, et 
développement de l’habitat individuel..,  
se   déclinent dans une pression 
renforcée sur les milieux naturels et 
agricoles , tout particulièrement sur les 
communes littorales. 
 
Consommation de leur assiette, 
fragmentation, perte de biodiversité, 
altération des substrats paysagers 
s’expriment  dans une rapide et 
importante artificialisation de 
nombre d’ espaces et  tout 
particulièrement des fronts littoraux. 
La déprise de l’assiette foncière 
agricole a été particulièrement 
importante  tout au long de la décennie 
1970-1980.  
 

Développement particulier de l’habitat diffus, urbanisation en discontinuité, mais aussi dessin d’un 
continuum urbain au droit de nombre de fronts littoraux marquent tout particulièrement cette période. 
Certains littoraux, à l’instar de larges segments en Méditerranée, ne comptent déjà plus qu’un nombre 
réduit de grandes coupures d’urbanisation. 
 

                                            
5 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fichesV-1 à V-4 

L’occupation du sol des départements littoraux en 1990 
(source IFEN Corine Land Cover) 

Des communes littorales 
concernées  au premier chef 

par l’artificialisation des
espaces même si les 

espaces naturels occupent 
encore près de 60% de l eur

superficie ( proportion 
comparable à celle du 

territoire métropolitain)
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Les espaces naturels doivent de plus composer avec une proximité immédiate (ou une accessibilité 
nouvelle) de  nouveaux grands espaces de peuplement, les impactant directement dans leurs usages, 
fonctions et qualité. Les milieux aquatiques, fluviaux, lacustres et maritimes connaissent eux une 
évolution de leur fonction et une réelle altération. 
En 1986 seules 30% des communes littorales sont équipées de stations d’épuration (44% en 
Méditerranée, 31% en Atlantique, 18% en Manche). Certaines agglomérations majeures en sont encore 
dépourvues ou ne le sont que depuis peu. Beaucoup peinent à satisfaire à la nouvelle dynamique de 
peuplement et aux contraintes particulières conjuguées d’une fréquentation touristique très saisonnière. 
 
Pour autant, les espaces naturels et agricoles cont inuent d’occuper une grande part des 
communes littorales.  
 

Les espaces demeurent globalement marqués par la prédominance des milieux ouverts et arbustifs, 
plages et dunes, zones humides. Si l’on excepte la forêt des Landes et une part du littoral 
méditerranéen, les terres agropastorales et les forêts sont en revanche moins présentes. 
 
En leur sein, à la prédominance des forêts, milieux ouverts, naturels de Méditerranée et d’Aquitaine, 
s’oppose l’écrasante représentation des territoires agricoles sur l’ensemble du littoral. Une Méditerranée 
qui regroupe plus de 61% des surfaces en zones humides des communes littorales (573 km²), pour 30% 
en Atlantique (288 km²) et 9% en Manche (81 km²). 
 
« Près de 45% des terres à moins de 500 m de la mer sont des espaces naturels et des surfaces en 
eau. De très nombreux habitats naturels se développent spécifiquement ou prioritairement en bord de 
mer : les groupements végétaux des dunes et des zones humides associées, les pelouses des 
corniches rocheuses, les prés salés, les landes, les formations des marais atlantiques, les mares 
temporaires méditerranéennes… » (IFEN janvier 2007). 
 
Des espaces naturels qui se caractérisent aussi par : 
� l’affirmation ou l’émergence d’une nouvelle proximité physique de grands espaces de 
peuplements, du fait du contact ou de l’accessibilité nouvelle, les impactant directement dans leurs 
usages, fonctions et qualité des devenirs. Une situation d’ores et déjà particulièrement prégnante en 
Méditerranée et de façon plus localisée sur les autres façades. 
� Le lien souvent étroit entre la qualité, voire l’existence même de ces espaces, et le maintien 
d’une activité agricole ou plus globalement rurale. Un lien qui vaut autant pour leur dimension 
écologique que paysagère. La déprise de l’assiette foncière agricole à l’œuvre dans les années 70 et au 

La place des espaces artificialisés et des espaces agricoles et naturels  
dans les départements littoraux en 1990 

(source IFEN Corine Land Cover) 
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début des années 80 sur de vastes territoires 
littoraux contribue alors à fragiliser l’existence 
ou la bio-diversité de ces milieux  naturels. 
 
En 1986, les surfaces agricoles utiles des 
exploitations agricoles (SAUE)6 des 
départements littoraux représentaient 83 277 
km². 16% des SAUE étant rattachés aux 
communes littorales en Méditerranée,   9% en 
Atlantique,  5% en Manche Mer du Nord. 

 
 

 
I.6. Une organisation territoriale plus ou moins fa vorable à 
l’émergence de nouvelles formes de gouvernance 
 
  
Les territoires littoraux présentent de profonds contrastes dans : 
 
• leur maillage communal de base, extrêmement dense au 

nord, très lâche au Sud ; 
• l’inégale densité de trame de villages, bourgs et petites villes 

qui les compose ; 
• inégale concentration  du développement urbain sur un petit nombre d’agglomérations, une situation 

inégale de « partage des pouvoirs » entre les cités. 
 

                                            
6 La superficie agricole utilisée (SAU) est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. Elle comprend les terres 
arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous verre, jardins familiaux,…) les surfaces toujours en herbe et les 
cultures permanentes (vignes vergers,…) 
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L’occupation du sol dans les communes littorales en 1990 en km² 
(source IFEN Corine Land Cover) 
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La loi Littoral apparaît dans 
un contexte d’ adaptation des 
collectivités et de l’Etat à un 
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Une situation héritée de l’histoire 
aux conséquences directes sur 
le mode de développement et 
sur la gouvernance des 
territoires, qui doit être prise en 
compte pour la compréhension 
de l’inégal développement des 
solidarités et des dynamiques 
intercommunales. 
Si l’intercommunalité prend 
rapidement corps au nord et à 
l’ouest, en Manche et en 
Atlantique, il en va bien 
différemment au sud, 
particulièrement en 
Méditerranée, en carence dès 
l’origine, de dynamiques 
intercommunales. 
 
 L’«acte I de la décentralisation» 
a posé les bases de nouvelles 
formes de gouvernance locale, 
et provoqué l’apparition d’un 
«émiettement» des 
responsabilités et des 
compétences relatives à 
l’aménagement des territoires. 
 
 

Les schémas directeurs présents sur les territoires 
littoraux restent pour leur grande majorité d’anciens 
SDAU réalisés à l’initiative de l’Etat dans les années 
1970. Le nombre de schémas directeurs créés par à 
l’initiative des communes (loi de décentralisation de 
1983) reste très limité, le premier acte de la 
décentralisation n’ayant pas encore fourni aux 
collectivités la capacité organisationnelle permettant de 
porter un projet sur leur territoire, et ce malgré un 
contexte d’obsolescence des anciens SDAU, qui 
nécessitaient d’être révisés. 
 
La Méditerranée connaît l’engagement notable de 
schémas directeurs, dont peu sont approuvés, à 
l’exception de ceux de l’aire marseillaise et des 
territoires littoraux des Alpes Maritimes (inversement la 
période enregistre une généralisation des POS). 
 
L‘Atlantique est elle mieux dotée, principalement au 
droit de la Bretagne (Morbihan et Bretagne nord), des 
départements de Charente Maritime et Gironde 
(Bordeaux, Arcachon). En revanche, il demeure de 
larges espaces non pourvus : le Pays Basque, les 
Landes, la Vendée, le Finistère Sud. 

 
Il en va de même pour la Manche mer du Nord, où l’essentiel des grandes agglomérations en Basse-
Normandie (Cherbourg et Caen), en Haute Normandie principalement le long de l’axe de la Seine, et en 
Nord-Pas-de-Calais sont dotées de schémas directeurs. 
 
 

Les schémas directeurs approuvés en 1986 
(source DGUHC) 

La trame communale des départements littoraux 
(source Geofla) 
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Titre 2 
 

Deux décennies d’une mutation : 1986-2006 
 
 
 

De 1986 à aujourd’hui, les territoires littoraux ont connu de nouvelles et profondes évolutions. 
Inégales, différenciées selon les régions concernées, elles ont en commun de souligner un changement 
d’échelles des phénomènes de peuplement, de développement économique, de dynamique urbaine, de 
problématique environnementale. Changement d’échelle quantitative certes, pour ces espaces 
privilégiés de peuplement et de développement, mais aussi spatial, en lien avec le développement 
urbain, la forte progression de leur accessibilité sur les vingt dernières années, la nouvelle géographie 
de leurs aires de vie, de pratiques économiques et sociales au quotidien. 
 
Le littoral a gagné « en profondeur », des liens nouveaux se sont tissés, consolidés avec ses espaces 
intérieurs, posant de nouveaux enjeux de cohérence, de gouvernance, de nouveaux défis pour l’action 
publique locale et nationale. 

 
 
Une approche des évolutions des territoires littoraux organisée autour de huit chapitres : 
 
I. Un changement d’échelle des peuplements permanents et touristiques 
II. L’affirmation de la dynamique résidentielle 
III. Une dynamique et une recomposition des tissus économiques 
IV. Une accessibilité croissante  et de nouveaux territoires de mobilité 
V. Une évolution des modes d’urbanisation et de l’organisation urbaine 
VI. Des territoires qui conjuguent  dynamique urbaine, attractivité et milieux naturels remarquables 
VII. Des territoires à risques 
VIII. De nouvelles échelles de gouvernance 
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I. Un changement d’échelle des peuplements 
permanents et touristiques 
 

 
I.1 Des territoires attractifs et un changement d’é chelle des 
peuplements permanents  

 
Les départements littoraux ont accueilli 2,3 millio ns d’habitants supplémentaires 7, dont 530 000 
dans les communes littorales, dont 80% depuis 1996 sur les façades Atlantique et Méditerranée 
 
Les départements littoraux  comptent en 2006, 21,9 millions de résidents permanents, soit 35,8 % de la 
population française métropolitaine, un peuplement en croissance soutenue depuis 1986, progressant 
de 2,3 millions habitants (+ 11,9 %), soit 42% de la croissance française métropolitaine (+ 5,6 millions). 
 
Un peuplement des départements littoraux assez également réparti par façades : 

6,7 millions pour la Méditerranée (11% du territoire national) 
7,7 millions pour l’Atlantique (12,6% du territoire national) 
7,5 millions pour la Manche Mer du Nord (12,3% du territoire national)  

 
Sur 100 habitants supplémentaires sur les départements littoraux depuis 1986, 47 se retrouvent sur la 
façade Méditerranée, 38 sur l’Atlantique, 15 sur la Manche Mer du Nord. 
L’Atlantique enregistre une accélération quasi-continue de sa croissance, la Manche mer du Nord 
connaît un tassement de sa progression. La Méditerranée, après une inflexion sensible entre 1986 et 
1996, enregistre le  retour à une forte croissance. 
 

                                            
7 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche I-1 Estimation des populations des régions, départements et communes en 1986, 
1996 et 2006 

Le peuplement des communes littorales en 2006 
(source INSEE ; estimation CETE) 

Les variations de populations des territoires littoraux de 
1986 à 2006 en pourcentage  

(source INSEE ; estimation CETE) 
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Les communes littorales  comptent quant à elles 6 millions de résidents permanents, soit 10,2% de la 
population métropolitaine (une part stable depuis 1986) et 28,5% de celle des départements littoraux 
(pour 29,2% en 1986).  

 
En vingt ans leur nombre de 
résidents permanents a 
progressé de quelques 530 
000. 
80% de cette croissance 
s’est effectuée  
postérieurement à 1996 et 
sur les seules façades 
Atlantique et Méditerranée. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Une densité des départements 
littoraux très inégale selon les 
façades et une densité des 
communes littorales encore 
plus inégale , puisque l’on trouve : 
 
en Méditerranée : 3 millions sur 
1,7% de la superficie du territoire 
métropolitain, soit une densité de 
339 habitants au km² ; 
 
en Atlantique : 1,97 millions sur 
2,1%, et une densité de 169 
habitants au km² 
 
en Manche Mer du Nord :  
0,94 millions sur 0,5%, et une 
densité de 315 habitants au km² 
 
 

La densité de peuplement des territoires littoraux 
en habitants au km² et en habitants à l’hectare en 2006 

(source RGP INSEE ; estimation CETE) 

L’évolution de la population permanente des communes littorales de puis 1962  
(source INSEE ; estimation CETE) 

2,05             2,64           2,87            2,92           3,10    Méditerranée  
1,47             1,66           1,74            1,85           1,97   Atlantique         
0,83             0,93            0,92            0,94          0,94    Manche  

                 4,35             5,23            5,48            5,71          6,01    Ensemble 
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Cette dynamique démographique s’accompagne d’un cha ngement d’échelle des espaces de 
peuplement ,  au bénéfice des communes rétro littorales, évolution d’autant plus marquée depuis 1999. 
Ces dernières concentrent 77% de la croissance des peuplements permanents entre 1986 et 2006. 

 

 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les évolutions de population des trois façades littorales depuis 50 ans  (base 100 en 1956) 

Les évolutions de population des territoires 
littoraux depuis 50 ans  (base 100 en 1956) 

Les composantes de la croissance démographique de 1986- à 2006 
(sources INSEE ; estimation CETE) 

 

L’évolution de la population permanente des départements littoraux depuis 1962 
((source RGP INSEE ; estimation CETE) 

 

Les habitants  supplémentaires des communes 
littorales et rétro-littorales  

(source INSEE ; estimation CETE) 
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L’apport migratoire 8 en est le facteur dominant mais non exclusif. 
 
 Si 52% de la croissance démographique des départements littoraux lui est imputable, 48 % l’est au titre 
de l’apport naturel.  
Une répartition d’autant plus marquée pour les seules communes de l’arrière pays, nouveaux espaces 
de peuplement et de vie permanente privilégiés.  
 
A l’inverse, les communes littorales affichent une part encore très prédominante du facteur migratoire, 
soit 65,5%. 

- En Méditerranée, une large part des territoires cumule à présent les deux facteurs (les 
communes littorales captent 54% de l’apport naturel des départements littoraux, à l’inverse des 
communes d’arrière-pays qui drainent 83% de l’apport migratoire); 

- en Atlantique, l’apport migratoire est le fondement majeur de la croissance, compensant et 
tempérant un déficit naturel, particulièrement pour les communes littorales (les communes 
littorales ne captent que 5% de l’apport naturel mais plus de 40% de l’apport migratoire) ; 

- en Manche Mer du Nord, le déficit migratoire est encore la règle pour un grand nombre de 
communes, déficit que compense ou tempère l’apport naturel. 

 
De plus ,l’importance des flux entrants et sortants dans les départements littoraux atteste de l’ampleur 
des  renouvellements de population9, sur des territoires qui semblent avoir bien du mal à « sédimenter » 
en matière démographique. En une seule décennie, 1990-2000,  pas moins de 1 600 000 habitants 
quittaient les territoires littoraux pour 2 400 000 qui y entraient. 

                                            
8 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche I-2 Estimation des composantes naturelle et migratoire des évolutions de 
populations des régions, départements et communes entre 1986, 1996 et 2006. 

9 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche I-3-Estimation des migrations résidentielles des communes entre 1986, 1996 et 
2006. 

 

Représentation schématique des  mouvements des entrants et 
des sortants sur les territoires littoraux 1990 -1999 

 

Les flux migratoires de 1986 à 2006 
 Mouvements entrants et sortants 

(sources INSEE RGP ; estimation CETE) 
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La proportion entre mouvements entrants et sortants est inégale selon les façades et d’autant plus 
manifeste sur les seules communes  littorales . 
 
En Méditerranée et en Atlantique, on compte un départ pour deux arrivées. 
En Manche Mer du Nord, on compte globalement autant d’entrants que de sortants  
 
Les mouvements entre littoral et rétro littoral sont marqués par un flux dominant à destination de ce 
dernier et un déficit global de migration pour le littoral. Une tendance qui devrait se retrouver sur 
l’essentiel des façades.  
 
 
La population littorale n’échappe pas au mouvement général de vieillissement 1011.  
 
Ce dernier y est d’autant plus marqué que l’on se situe sur les seules communes littorales, où plus d‘un 
résident sur 4 en 2006 à au moins 60 ans. Pour autant, l’évolution est très contrastée entre et au droit 
de chaque façade littorale, très rapide en Atlantique, rapide en en Manche mer du Nord, et significative 
en Méditerranée : 

� en Méditerranée, le rythme du vieillissement fléchit sensiblement, l’écart avec la moyenne 
nationale se restreint sur les départements littoraux mais se maintient à celle des communes 
littorales, dont l’âge moyen progresse de deux ans sur les vingt ans écoulés ; 

� en Atlantique, inversement, la tendance au vieillissement s’accélère, l’on gagne 4 ans de plus 
en âge moyen pour les départements littoraux, et pas moins de 5 ans pour les communes 
littorales. La part des plus de 60 ans atteint 29% sur ces dernières ; 

� en Manche Mer du Nord, si la moyenne d’âge reste inférieure à la valeur  nationale, elle gagne 
3,5 ans (de 17,3 à 20,5% sur les deux décennies) de plus sur les communes littorales et rétro-
littorales. La part croissante des plus de 60 ans fait écho à la baisse de la part des moins de 
vingt ans (de 30,8% à 26,4%). 

                                            

10 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche I-4-Estimation des populations des régions, départements et communes en 1986, 
1996 et 2006 selon l’âge (5 tranches) et calcul d’un âge moyen. 

11 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche I-5-Estimation des populations des départements littoraux en 1986, 1996 et 2006 
selon le sexe et l’âge quinquennal et pyramide des âges. 
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Le taux d’activité 12 de la population résidente ne cesse de progresser sur les départements 
littoraux , passant de 41,8% en 1986 à 44,4 % en 2006. Une progression d’autant plus effective sur les 
communes d’arrière-pays. 
 
Si en Manche Mer du Nord, cette évolution bénéficie de façon égale aux communes littorales et 
d’arrière-pays, il en va différemment en Atlantique et dans une moindre mesure en Méditerranée où 
l’écart est croissant, au profit des communes d’arrière-pays, malgré une progression d’ensemble. 
 

Ensemble Littoral 

Population 
active au 

1er janvier 
1986 

Population 
active au 

1er janvier 
1996 

Population 
active au 

1er janvier 
2006 

Taux 
d'activités 
(%) au 1er 

janvier 1986 

Taux 
d'activités 
(%) au 1er 

janvier 1996 

Taux 
d'activités 
(%) au 1er 

janvier 2006 
Arrière-Pays 5 973 383 6 499 524 7 213 118 40,5% 41,9% 43,7% 
Communes littorales 2 242 805 2 382 937 2 559 606 40,9% 41,7% 42,6% 
Départements littoraux 8 216 187 8 882 462 9 772 724 41,8% 42,9% 44,4% 
 

 
 
 
Une taille de ménage qui s’érode de façon continue sur l’ensemble des départements littoraux.  
 
Entre 1986 et 2006 elle régresse de prés de 14% sur les départements de Manche et d’Atlantique, de 
11%  en moyenne sur ceux de Méditerranée. 
Une érosion d’autant plus forte sur les communes littorales, particulièrement manifeste en Manche Mer 
du Nord et Atlantique ( de moins  15 à moins 18%), significative en Méditerranée (12%). 
En 2006, la taille moyenne est homogène sur l’ensemble des communes littorales soit 2,2 personnes 
par ménage. 

                                            
12 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche I-6-Estimation des populations actives des régions, départements et communes 
en 1986, 1996 et 2006. 

 
 
 

Pyramides des âges des départements littoraux 
(source INSEE estimation CETE) 

Population active et taux d’activité des territoires littoraux 1986 – 2006 
(source RGP INSEE ; estimations CETE) 

Evolution de l’âge moyen des résidents 
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L’évolution de la sociologie littorale s’exprime au ssi dans des disparités croissantes de revenu 13 
des populations résidentes  : 

� Des populations qui affichent, quelle que soit la façade, des revenus moyens par foyer fiscal 
inférieurs à la moyenne nationale en 2005.  

� Un écart qui pour autant se réduit. Le niveau de revenu croît beaucoup plus rapidement sur le 
littoral que sur le reste du territoire national, + 66% en Atlantique, + 68% en Manche Mer du 
Nord , + 66% en Méditerranée, pour + 57% en moyenne en France métropolitaine. 

 
Au sein des façades, les écarts  (entre revenus moyens des foyers imposables et  de ceux des  foyers 
non imposables) se creusent sensiblement,. 
en Atlantique et en Manche Mer du Nord et investissent le territoire Méditerranéen en profondeur. 
 
A l’évidence, les fronts littoraux et les grandes agglomérations concentrent les ménages aux revenus les 
plus élevés, les zones intérieures, les plus modestes. A l’inverse de la Méditerranée et de la Manche, le 
littoral Atlantique se particularise par la concentration des ménages à haut revenus dans le cœur des 
agglomérations. 
Les niveaux atteints en matière de revenu mais aussi le desserrement de l’habitat (et des actifs) 
expliquent pour beaucoup, qu’à l’inverse, les principales progressions de revenu depuis 1986 aient été 
constatées sur les espaces intérieurs. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
 
 
 
 

                                            
13 Le revenu est ici exprimé dans le revenu moyen par foyer fiscal, qui correspond à la somme des revenus fiscaux de référence 
des foyers fiscaux rapportée au nombre de ces derniers (Direction Générale des Impôts) 

Nombre de foyers fiscaux par tranche de revenu : écart au profil national  
(source DGI) 

 
L’évolution des revenus moyens par foyers fiscaux 

entre 1986 et 2005 
(source DGI ; impôt sur le revenu 2004) 

 

Les revenus moyens par foyers fiscal en 2005 
(source DGI ; impôt sur le revenu 2004) 
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Une représentation croissante des peuplements urbai ns  
 
L’évolution du peuplement illustre l’ampleur et la diversité du mouvement de métropolisation en cours 
sur les départements littoraux ; un mouvement révélateur d’un changement d’échelle des pratiques 
urbaines qui affecte plus ou moins fortement le tissu des seules communes littorales. 
 
En 2006, 81,8% de la population des départements littoraux résident dans un espace à dominante 
urbaine. Une représentation d’autant plus marquée sur les façades Manche et Méditerranée.   
Cette représentation est en sensible et régulière progression depuis 1986, particulièrement sur le littoral 
Atlantique, et dans une moindre mesure sur la Manche Mer du Nord. 
Si ces espaces à dominante urbaine concentrent sur toutes les façades entre 8 et 9/10ème de la 
croissance démographique de ces vingt dernières années, la situation reste très contrastée entre  (et au 
sein de) chaque façade, marquant d’importances différences de structure et de dynamique urbaines : 
 

� la Méditerranée, aux aires urbaines imbriquées, pour beaucoup en front littoral, se particularise 
par une moindre polarisation des peuplements, une progression simultanée des communes 
rurales, des espaces intérieurs, une dynamique particulière des petites et moyennes 
agglomérations, expression d’un mouvement d’étalement urbain en profondeur et d’un 
important changement d’échelle des pratiques urbaines. L’embellie récente des cœurs 
d’agglomération ou de métropoles complète ce paysage. 

Nombre de foyers fiscaux par tranche de revenu : écart au profil "littoral" 
(source DGI) 
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� l’Atlantique concentre plus encore la majeure partie de sa croissance démographique au droit 
des aires urbaines et de leurs communes péri-urbaines, souvent en retrait du front littoral, tout 
en enregistrant une dynamique nouvelle mais inégale de ses tissus ruraux ;  

� en Manche Mer du Nord, en revanche, la moitié de la croissance se focalise sur les communes 
des couronnes péri-urbaines tandis que la progression des communes multi-polarisées 
conjuguée à une sensible reprise des communes rurales illustre l’ampleur du mouvement de 
métropolisation, particulièrement Manche Nord. Il investit une très large part des territoires et 
s’exprime tout autant dans la progression des communes de petite et moyenne tailles que dans 
l’expansion des principales agglomération et métropoles.  

 

I.2.I.2.I.2.I.2. La fréquentation touristique, une progression cons tante au 
bénéfice des territoires littoraux 
 
 
Une progression constante des niveaux de fréquentat ion  
 
Avec 750 millions de nuitées annuelles, les départements littoraux 
continuent de polariser les 4/5èmes des flux touristiques à 
destination de l’espace national hors Ile-de-France. Elles représentent en moyenne journalière annuelle 
plus de 2 millions d’équivalents habitat permanent supplémentaires soit 10% de la population 
permanente du littoral)). Une valeur voisine de 5 à 6 millions en période de pointe estivale. 
 
Cette représentation n’a cessé de se consolider globalement tout au long de ces vingt dernières années 
par l’effet conjugué de la croissance des flux externes (en provenance d’autres régions nationales ou 
étrangères) et de celle des flux internes (mouvements de proximité). 

Les population des territoires urbains et ruraux de 1982 à 2006 
(source RGP et aires urbaines 1990 INSEE ; estimations CETE) 

Méditerranée  : 310 M
Atlantique : 310 M

Manche : 125M
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Globalement, l’évolution des peuplements touristiques est de plus en plus en phase avec celui des 
peuplements permanents (couplage progressif des rythmes de croissance, d’autant plus important en 
milieu urbain). 
 
Une attractivité persistante sur le front littoral et une diffusion générale sur tous les espaces  
 
Les façades littorales Méditerranée et Atlantique concentrent dans une proportion équivalente 82% des 
nuitées pour 18% pour la façade Manche Mer du Nord.  
 
En terme de densité de nuitées au km², ce rapport s’infléchit quelque peu, particulièrement important en 
Méditerranée (74  touristes au km² à la pointe, pour 18 en moyenne) suivie de l’Atlantique (56 touristes 

Population permanente et population touristique des territoires littoraux en 2006  
(sources ODIT, INSEE ; estimation population CETE) 
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au km² à la pointe, pour 11 en moyenne) et de la Manche Mer du Nord (42 touristes au km² à la pointe 
pour 8,5 en moyenne).  
Les données équivalentes pour l’ensemble du littoral se situant à hauteur de 55 à la pointe, pour 12 en 
moyenne journalière. 
 
Les seules communes littorales polarisent encore les 8/10ème de cette fréquentation dans l’essentiel 
des cas, tout particulièrement sur les littoraux Méditerranée et Atlantique. La fréquentation des espaces 
rétro littoraux, bien qu’en sensible progression depuis 1986, y demeure relativement modeste.  
 
Pour autant, s’amorce un certain redéploiement vers l’intérieur des lieux de résidence en lien avec :  
• les conditions de plus en plus sélectives d ‘accueil sur les sites touristiques majeurs; 
• la sensible montée en puissance du tourisme rural, patrimonial; 
• les nouvelles formes de séjour et de mobilité touristique. 

 
Une sociologie en mouvement et de nouvelles tempora lités  

 
La progression quantitative des fréquentations s’accompagne d’une évolution des pratiques et modes 
de consommation touristiques, reflétées dans : 
 
• un poids croissant des flux de proximité (la région d’appartenance est souvent la première région 

émettrice) ; 
• une diversification des motifs de séjour (affaires, santé, formation, relations sociales et familles), un 

nouveau chaînage de ces motifs et un élargissement des périodes de fréquentation ; 
• une fragmentation des séjours à la durée moyenne unitaire en forte baisse et une individualisation 

des pratiques (le ménage touristique n’est plus seulement la famille). Il en résulte au delà de la 
progression globale en volume des nuitées, une croissance bien plus forte des séjours, de la 
rotation de personnes sur ces territoires ; 

• une affirmation des destinations urbaines ; 
• un recours croissant aux hébergements non marchands et non organisé (accueil parents ou amis 

en résidence secondaire ou principale, logement locatif…) ; 
• une évolution des pratiques de dépenses, impactant plus ou moins positivement les économies 

locales ; 
• un vieillissement de la population touristique ; 
• une accentuation des contrastes sociaux entre touristes du front littoral et ceux des espaces rétro-

littoraux.  
 

Cette évolution structurelle a pour premier impact de modifier durablement la temporalité de la 
fréquentation touristique littorale, de moins en moins polarisée sur les seules périodes d’été et de 

Les capacités touristiques des communes littorales 
(sources ODIT, INSEE ; estimation population CETE) 
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vacances scolaires, même si ces dernières demeurent encore dominantes. Une évolution qui se 
manifeste particulièrement sur les territoires les plus marqués par la fonction urbaine permanente.  

Poids et profils de fréquentation différencient les trois façades ainsi que le visualisent les 
représentations schématiques ci-dessous : 
 
 
 

42%

41%

17%

Méditerranée

Atlantique

Manche

La fréquentation touristique littorale en 2006 
en pourcentage de nuitées (source ODIT) 

Profil de fréquentation touristique des façades lit torales
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II. L’affirmation de la dynamique résidentielle 
 
II.1. Une attractivité et une production soutenue du loge ment 14 
 
Une pression résidentielle qui ne fléchit pas  sur les tissus littoraux 
 
Sur 6,2 millions de logements mis en chantier entre 1986 et 2006, les départements littoraux totalisent 
près de 2,5 millions (1,1 en Atlantique, 870 000 en Méditerranée, 560 000 en Manche). Un rythme 
moyen relativement stable (126 000 logements annuels), en forte progression depuis 1996 sur 
l’Atlantique, en sensible croissance sur la Manche et en érosion en Méditerranée. 
 
Sur 100 logements construits depuis 1986, 43 l’ont été en Atlantique, 34 en Méditerranée et 22 en 
Manche 
 
Depuis 2 000 les rythmes se sont sensiblement 
accélérés sur l’ensemble des territoires littoraux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le desserrement de la construction 15 et le 
redéploiement vers le rétro littoral impriment 
de leur marque les deux dernières décennies.  
 
La Méditerranée atteste d’une inversion assez 
spectaculaire des rythmes de construction dans 
les années 1990 au bénéfice du rétro littoral, 
reflet du niveau d’urbanisation de son front 
littoral, mais aussi d’une dynamique périurbaine 
et d’un changement d’échelle de l’étalement 
urbain. 
 
L’Atlantique enregistre un développement 
similaire, avec des rythmes de construction deux 
fois supérieur en rétro littoral.  
 
En Manche Mer du Nord , les communes de l’arrière-pays confirment leur place dominante, concentrant 
plus de 83% des logements commencés sur ces vingt dernières années 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                            

14 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche II-2-Estimation du parc de logements des régions, départements et communes en 
1986, 1996 et 2006. 
15 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche II-1-Evolution des rythmes de construction 

Les rythmes de construction des territoires littoraux : 
L’augmentation annuelle moyenne du nombre de logements 

construits depuis 1986  
(Source SITADEL) 

 

Les logements commencés par an depuis 1986 
(source SITADEL) 
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Un habitat individuel qui prédomine dans les mises en chantier  
 

Depuis 1986,  62% des logements commencés dans les départements littoraux sont des logements 
individuels . 
 
La part des logements individuels varie de 50 à 66 % selon les façades, et progresse de façon 
constante dans les mises en chantier, notamment sur les espaces rétro littoraux (68,5%),.  
Sur 100 logements construits sur chacune des façades, les logements individuels sont au nombre de 55 
en Méditerranée, 66 en Atlantique, 67 en Manche. 
Les communes littorales n’échappent pas à la tendance, dans une proportion sensiblement plus 
modérée avec 51%, à l’exception du littoral Méditerranéen où la part du logement individuel fléchit 
logiquement en lien avec le niveau, le potentiel d’urbanisation et la nécessaire densification des tissus. 
Le logement collectif y représente 60 % des logements commencés sur le territoire des communes 
littorales depuis 1986 
 
Ce prima du logement individuel s’exprime dans le ratio logement par habitant (permanent) 
supplémentaire : supérieur à 1,5 en Atlantique, à 1,2 en Manche, mais seulement égal à 0,9 en 
Méditerranée. 
 
Une emprise foncière croissante de la construction 
 
La surface hors oeuvre nette (SHON) moyenne par logement est environ de 100m², oscillant de 93m² 
en Méditerranée à 103m² (ou 123 m²) en Atlantique et 105m² en Manche. Des valeurs relativement 
stables depuis 1986.  
En revanche, l’emprise foncière par logement est en nette croissance sur la dernière décennie : 1 374m² 
en Méditerranée (+ 48%), 1 096m² en Atlantique (+ 17%) et 1 699m² en Manche (+57%).  
 
 
II.2.  Une profonde évolution de l’offre résidentie lle  
 
De nouveaux territoires de vie permanente 

 
En 2006, les résidences principales constituent les 9/10 ème du parc de logements des départements 
littoraux. 
Pour 100 résidences principales supplémentaires 
entre 1986 et 2006, 40 intéressent l’Atlantique, 35 
la Méditerranée et 25 la Manche mer du Nord. 
 
Les deux dernières décennies enregistrent une 
sensible affirmation de la fonction résidentielle 
permanente sur les départements littoraux, mais 

Évolution de la part des résidences principales sur le 
littoral français de 1986 à 2006 (%) 

1986 1996 2006
Arrière-pays 85,39 86,54 87,94

Communes littorales 68,44 66,51 65,96

L’évolution de la construction de logements dans les territoires littoraux  de 1986 à 2005,  
en nombre de logements  (source SITADEL) 
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une érosion non moins sensible  de 
cette même fonction sur les seules 
communes littorales du moins en 
Atlantique et en Méditerranée.  
 
Le contraste entre littoral et rétro 
littoral est tout particulièrement 
marqué sur l’Atlantique, où la vocation 
croissante d’habitat secondaire de 
nombre de communes littorales se 
conjugue à celle de l’habitat 
permanent sur les communes de 
l’arrière pays. 
 
En Manche Mer du Nord, l’habitat 
secondaire investit en profondeur les 
départements littoraux, tout 
particulièrement en Basse Normandie 
et Côte d’Opale, alors que la Haute 
Normandie et le bassin picard 
enregistrent une croissance marquée 
de la vocation d’habitat permanent, en 
lien avec la proximité de la région 
parisienne et l’agglomération lilloise. 
 
En Méditerranée, la fonction 
résidence principale investit de façon homogène une large part du littoral et des espaces rétro littoraux. 
Les résidences principales représentent  74% du parc de logements des départements littoraux en 
2006, en progression constante sur les 20 dernières années. Une proportion qui atteint 81,5%, en 
croissance continue sur les communes littorales (une progression de 67% depuis 1986 sur les seules 
communes littorales). 
 

 
 
 
 
 

  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La part des résidences secondaires dans le parc de logements des façades littorales (source SITADEL) 

  

 

Les résidences secondaires depuis 1986  
(source SITADEL) 
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II.3. Une évolution de l’offre de l’hébergement tou ristique 16 

 
Depuis 1986, l’évolution  de l’offre d’hébergement touristique des départements littoraux se particularise 
par : 
 
• la forte croissance de l’hébergement non-marchand illustrée dans la progression du parc de 

résidences secondaires mais aussi dans l’usage touristique d’une part significative des logements 
permanents ; 

 
• une croissance de l’hébergement marchand non organisé (locatif privé) ; 
 
• une relative stabilité quantitative de l’offre en hôtellerie de plein air corrélativement à la progression 

de son niveau de service, à sa «durcification» partielle, et la généralisation de son statut privé ; 
 
• une timide progression de l’offre hôtelière classique, essentiellement sur le plan qualitatif,  mais un 

développement significatif de l’offre en résidence de tourisme ; 
 
• un sensible renforcement de l’offre locative organisée (gîtes ruraux, chambres d’hôtes) dans l’offre 

marchande ; 
 

                                            
16 Cf annexe 2 « index méthodologique » :  fiche II-3-Evolution de l’offre de l’hébergement touristique 

L’évolution des résidences secondaires et principales des départements littoraux de 1986 à 2006 
(sources INSEE ; fichier Taxe d’Habitation de la DGI) 
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• une obsolescence d’une part significative et croissante du parc locatif privé de nombre de stations 
littorales des années 70, avec un fort enjeu attenant de réhabilitation, particulièrement manifeste sur 
les côtes du Languedoc en Méditerranée ; 

 

• un timide redéploiement géographique de l’offre, une polarisation persistante sur les fronts littoraux 
et une place nouvelle pour les territoires urbains (72% des résidences secondaires sont localisés 
sur les seules communes littorales en 2006 pour 64 % en 1986) ; 

 
• un essoufflement des grandes opérations d’aménagements touristiques sur les fronts littoraux plus 

difficilement mobilisables et le difficile et inégal développement d’opérations similaires en arrière 
pays. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Évolutions 1999 - 2005 (base 100 en 1999) 
de l'offre en hébergement touristique du secteur marchand 

(nombre de lits en hôtels et campings) et des résidences secondaires 
(sources : pôle tourisme de l’INSEE ; fichier TH de la DGI) 

La capacité d’accueil touristique en 2005 
(sources : pôle tourisme de l’INSEE ; fichier TH de la DGI) 

La capacité d’accueil touristique en 2005  
par types d’accueil 

(sources : pôle tourisme de l’INSEE ; fichier TH 
de la DGI) 
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II.4. Des tensions et dysfonctionnements des marché s de l’habitat 
 

Des tensions qui s’illustrent dans l’évolution des prix des transactions immobilières tant dans le 
neuf que dans l’ancien 
 
Sur les dix dernières années, l’évolution des prix moyens des transactions révèlent des variations 
moyennes de 1 à 2 mais pouvant atteindre localement (selon des observatoires locaux) des variations 
de 1 à 10 sur les secteurs les plus tendus du littoral. 
  
Cette évolution n’affecte pas que les communes de fronts littoraux. Elle investit de plus en plus les 
territoires rétro littoraux, fruit de l’effet conjugué : 
 
• d’une généralisation de la pression démographique permanente ou touristique sur la profondeur 
du territoire ; 
 
� d’une restriction des ouvertures à l’urbanisation sur le front littoral et les premières communes 
intérieures ; 
 
� d’un déséquilibre de l’offre en logement : 
- insuffisance de l’offre de logements sociaux et faible rotation 
- carence et tensions du logement intermédiaire et plus généralement du logement locatif ne permettant 
pas l’accomplissement d’itinéraires résidentiels 
- limitation des possibilités de primo accession à la propriété et diminution des volumes de rotation dans 
le parc locatif ; 
 
� d’une conjoncture globale de marché favorable à l’investissement immobilier (taux d’intérêt faible, 
augmentation relative des rendements immobiliers…). 
 
 
Des tensions qui se déclinent en matière de 
niveau de loyers dans le parc locatif privé 

 
Les loyers de marché du parc locatif privé ont 
connu une évolution similaire sur la dernière 
décennie. 
 
Si cette situation prévaut tout particulièrement 
sur les espaces Méditerranéen et Atlantique et 
dans une moindre mesure sur les secteurs 
Manche Nord, il existe d’importantes disparités 
au sein des territoires littoraux :  
  
� Les effets de la pression démographique 
(quantitatifs et qualitatifs) sont loin d’être 
homogènes sur l’ensemble des façades littorales 
et génèrent des demandes en logement 
d’ampleur très différentes. 
 
� La structure de l’offre de logement et de 
son développement accompagne de façon 
différenciée les évolutions démographiques 
locales et en compense plus ou moins les effets 
par une diversification du parc de logement.  

 
 
 
 
 
 
 
 

La variation annuelle des loyers en 2005, en pourcentage 
(source fichier CLAMEUR) 
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Des tensions qui se reflètent dans l’évolution des prix des transactions immobilières tant dans le 
neuf que l’ancien et  l’inflation des coûts du fonc ier. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Des tensions qui se reflètent dans la difficile pri se en compte du logement des actifs  et 
notamment des plus précaires (logement des saisonniers) et plus largement dans la capacité du marché 
à proposer une offre diversifiée de logements  
 
Des tensions qui se déclinent dans une difficile pr ise en compte et un rôle différent dévolu au 
logement social 
 
On peut  identifier sur la période 1986-2006, deux grands moments:  
 
� les années 90 marquées par un fléchissement de la dynamique de la construction et une fonction 

de soutien de la production du logement locatif social (avec une motivation des opérateurs) ; 
 
� les années 2000 marquées par le maintien voire la progression sur une période récente des 

rythmes de construction de logements sur les territoires littoraux et la difficile prise en compte du 
logement social (avec une moindre motivation des opérateurs privés se conjuguant à des difficultés 
accrues de mise en œuvre). 

 
Près de 27% de la valeur des actions de rénovation urbaine à l’initiative de l’ANRU sont aujourd’hui 
situés sur le territoire des départements littoraux. 
 

Le prix moyen des transactions immobilières (moyenne 2005-2006)  
(source données notariales) 
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La rénovation urbaine dans les départements 
littoraux au 1er janvier 2007 (source ANRU) 

Les logements sociaux des territoires littoraux 1985-2005 
Nombre de logements pour 1000 habitants 

(source Enquête HLM 1996 ,EPLS 2005 ; estimations 
population CETE) 

 

Les logements sociaux des territoires littoraux 
Nombre de logements pour 1000 habitants 

(source EPLS 2005 ; estimations population CETE) 
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III. Une dynamique et une recomposition des tissus 
économiques  
 
III.1. Une réelle dynamique de l’emploi, des espace s de 
développement  
 
Les départements littoraux continuent 
de polariser une grande part de l’offre et 
de la création d’emplois 17.  
 
Ils comptent en 2006 quelques 8 millions 
d’emplois pour 6, 6 en 1986, soit le tiers de 
l’emploi national, une représentation en 
progression continue depuis 1986. Les 
départements littoraux confirment leur rôle 
d’espace de développement. 
 
Sur les 20 dernières années, le nombre 
d’emplois a progressé de 1,3 millions sur 
l’ensemble des départements littoraux, soit 
45% de la progression de l’emploi total 
France métropolitaine. 
La façade Atlantique affirme sa 
représentation et capte 44% de cette 
progression pour 35% à la Méditerranée, 
et 25 % à la Manche Mer du Nord. 
 
De 1986 à 2006, ils ont de la même façon 
concentré 36,6 % de la création de SHON de 
locaux d’activités de France métropolitaine 
(2), soit pas moins de 271 millions de m2 de 
SHON (distribués à hauteur de 16% en 
Méditerranée, 33% en Manche et  51% en 
Atlantique).  
 
Dans cet ensemble, la part de l’emploi 
salarié fléchit, de 85 % en 1996 à 78,3% en 
2005. 
Un emploi salarié sur 5 relève encore du 
secteur public, qui capitalise près de 2 
millions d’emplois. 
 
L’emploi salarié privé Unedic connaît une 
croissance supérieure à la moyenne 
française pour la Méditerranée (+29,8%) et 
l’Atlantique (+20%). Avec 13% de  
progression, la façade Manche mer du 
Nord est elle en sensible retrait.  
 

 
 
 
 

                                            
17 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche III-1-Estimation des emplois des façades et communes en 1986, 1996 et 2006. 

L’emploi en France et dans les départements littoraux de 1989 
et 2004 (source enquête nationale INSEE) 
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FRANCE METROPOLITAINE

DEPARTEMENTS LITTORAUX

Part des façades littorales dans l’emploi en 1989 et 
2004 

La construction neuve dans les départements littoraux : 
 la SHON des logements et locaux commencés de 1986 à 2006 

(source SITADEL)  
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Le quart de l’emploi salarié privé des territoires littoraux se concentre sur les seules communes 
littorales.  
 
Cette représentation connaît une sensible érosion sur les dix dernières années, particulièrement sur la 
façade méditerranéenne, où le desserrement du tissu d’entreprises apparaît plus sensible.  
 
La part de la SHON autorisée en locaux d’activités et d’équipements passe ainsi de 40% entre 1986 et 
1996 à 33,8% entre 1996 et 2006 en Méditerranée. Des valeurs respectives qui se situent à hauteur de 
19,3 et 18,5% pour l’Atlantique à l’érosion moins marquée, tout comme la Manche qui passe de 10,3 à 
9,9%. 
 

Emploi salarié 
(source INSEE) 

Emploi salarié privé 
(source UNEDIC) 

L’offre d’emploi des communes littorales en 2006 
(source : enquête nationale de l’emploi INSEE, 

 fichiers ICS Unedic  estimation : CETE) 

 

L’évolution de l’offre d’emploi des communes 
littorales en pourcentage de 1986 à 2006 

(source : enquête nationale de l’emploi INSEE, 
 fichiers ICS Unedic  estimation : CETE) 

L’évolution des emplois salariés privés de 1996 à 2005 
 (source UNEDIC) 
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Il varie significativement selon les 
façades. Il demeure important en 
Méditerranée, avec sensiblement à 
moyenne littorale en, l’Atlantique 
avec 27 % et égal à 24% pour la 
Manche Mer du Nord, reflet d’une 
prégnance inégale de l’économie 
résidentielle. 
 
Ces emplois sont en progression 
de 20 % depuis 1996 au bénéfice 
principal de la façade 
méditerranéenne (+ 26%); la 
façade Atlantique connaissant une 
progression de 19% et la Manche 
Mer du Nord de 13%. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
III.2. La transformation des bases économiques  
  
 
1986-2006, deux décennies qui sont marquées par des variations importantes de conjoncture 
économique, la dynamique des années 80 laissant le pas à une faible croissance jusqu’au milieu des 
années 90, puis à une sensible reprise sur la période récente. 
Une période marquée tout autant par la stabilisation de l’emploi public et l’érosion de la dépense 
publique. 
Le mouvement de restructuration de l’appareil économique engagé dans les années 70 – 80 se 
prolonge d’une part dans le tissu des activités productives de base, et d’autre part interpelle des pans 
entiers de l’économie de services, y compris d’activités touristiques. 
 
En 2006, le paysage de l’économie littorale dessine une forte dominante tertiaire qui regroupe près de 
74%  des emplois (salariés et non salariés) pour à peine plus de 65 % quinze ans plus tôt. Une 
évolution rapide où les 9/10 ème de la création d‘emplois ( 1,437 millions) relève du seul secteur des 
services (1,286 millions). 
Pour autant, l’activité industrielle , hors Construction, continue de mobiliser plus d’1,26 millions 
d’emplois (à 81% localisés en façades Manche et Atlantique). Elle rassemble plus de 21% de l’emploi 
des départements littoraux  ( pour 27,2% en 1989). 
Si l’agriculture rassemble encore 340 000 emplois, ses effectifs sont en retrait de 30% depuis 1989. Ils 
représentent aujourd’hui guère plus de 4 % de l’emploi total pour 7,1% il y a quinze ans. 

    
 
 
 
 
 
 
 

La construction de locaux d’activité dans les départements littoraux : 
l’évolution du ration SHON locaux d’activités sur SHON totale  

entre 1986 – 1996 et 1996 – 2006 (source SITADEL) 
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III.2.1. Le maintien et la mutation d’un tissu d’activités p roductives 
de base 
 
Un secteur agricole en continuelle transformation 
4,1% de l’emploi en 2004 pour 7,1% en 1989, l’érosion est forte pour le 
secteur agricole. 
 
Le recul des surfaces agricoles utiles18 connaît une puissante 
accélération depuis 1996 , avec une perte de 24 000 hectares, après une relative stabilisation entre 
1986 et 1996. Ce recul est particulièrement manifeste sur les communes du front littoral. La construction 
neuve de locaux agricoles connaît une évolution similaire.. 
 
Sur le littoral méditerranéen, le recul de 
l’emploi agricole est particulièrement 
manifeste, estimé à une perte 54 000 
exploitations et 56 000 unités de travail annuel 
agricoles entre 1986 et 2006, même si un 
sensible ralentissement de ce recul est 
perceptible sur la dernière décennie. La part 
des emplois agricoles régresse de 4,9 à 3 % 
entre 1989 et 2004.  La façade Méditerranée 
regroupe 21% des emplois agricoles littoraux 
 
Sur les littoraux Atlantique et Manche mer du 
Nord, l’érosion se poursuit à un rythme 
important même si ces deux façades 
concentrent encore 79% des emplois 
agricoles des départements littoraux.  
En Atlantique ( 51% des emplois agricoles 
littoraux) la part des emplois agricoles passe 
de plus de 10% à 5,8% en quinze ans. 
En Manche Mer du Nord (28 % des emplois 
agricoles littoraux), cette valeur passe de 5,6 à 
3,2%. 
Les communes littorales sont tout particulièrement affectées par ce recul, principalement en 
Méditerranée et Atlantique.  
 
 
Les secteurs industriels privés et publics, hors co nstruction, une perte annuelle moyenne de 
10000 emplois. 
 

                                            
18 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche III-2-Estimation des caractéristiques générales des exploitations agricoles des 
régions métropolitaines, des départements littoraux et des communes des départements littoraux en 1986, 1996 et 2006. 

L’ampleur de la 
restructuration du

tissu agricole ,
industrialo portuaire, 

et militaire, sur une  
très courte période

l’emploi des départements littoraux par secteurs d’activité  – source INSEE 
 

Les salariés privés de l’agro-alimentaire de 1996 à 2005  
(source UNEDIC) 
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Le secteur industriel, qui avait connu  une relative stabilité après le net recul des années 1980, perd à 
nouveau des effectifs. L’industrie chute de 160 000 emplois sur la période, soit une perte annuelle 
moyenne de 10 000 emplois depuis le milieu des années 80. 
 
La période enregistre, outre le prolongement de la restructuration des activités de construction navale 
civile, celle de la construction navale militaire et plus largement du secteur public de l’armement, 
impactant lourdement des sites majeurs comme Brest et Toulon. 
Les activités industrielles des tissus 
intérieurs sont elles aussi affectées, par la 
restructuration des activités minières 
(charbon, bauxite,..) mais aussi par celle de 
poches d’industries en milieu rural 
(tannerie, tuilerie, faïencerie….). 
L’industrie agro-alimentaire évolue tout 
autant en lien avec ses activités supports 
(élevage, production laitière,viticulture,…). 
 
Stable à l’échelle de la façade Atlantique, 
après une période critique au début des 
années 90, les effectifs industriels s’érodent 
en Méditerranée (perte de 33 000 pour la 
période). 
Le principal recul est enregistré en Manche 
(moins 127 000 emplois, dont près de la 
moitié pour les seuls départements du Nord 
et du Pas de Calais). 
 
 
 
III.2.2. Une économie en lien avec la dynamique des  flux démographiques 
 

Les flux démographiques, permanents ou 
saisonniers, se constituent en moteurs du 
développement économique principalement 
mais non exclusivement au titre des activités 
de commerces, services, bâtiment et travaux 
publics. Ils fondent le développement d’une 
économie résidentielle sur l’essentiel des 
façades littorales, particulièrement pour la 
Méditerranée, l’Atlantique et la Manche 
normande. 
La progression de l’activité salariée sur ces 
dernières années s’est faite en premier lieu 
au bénéfice des activités de commerce et de 
service, et dans une moindre mesure du 
secteur de la construction.  
 
Les effectifs de la construction peinent à 
retrouver le niveau du début des années 80, 
après une phase de repli important jusqu’en 
1996. Une évolution qui prévaut pour les trois 
façades, avec une croissance retrouvée plus 

sensible  sur la façade Atlantique. 
 
Le secteur du commerce enregistre une progression de 150 000 emplois sur les 20 ans écoulés, 
principalement au bénéfice de la façade Atlantique (+ 72 000), puis la Méditerranée (+ 54000) et enfin la 
Manche (+ 26 000). 
Les deux dernières décennies ont été marquée par un développement sans précédent du grand 
commerce concentré, établissements à rayons multiples, grandes enseignes spécialisées, exprimé 
notamment dans la progression de la proportion d’effectifs salariés dans le commerce ( de 80 à 88%) , 
et par le recul du petit commerce traditionnel. La conjugaison de ces évolutions et des efforts continus 

Les salariés privés de l’industrie de 1996 à 2005  
(source UNEDIC) 

Les salariés privés des services aux particuliers  
de 1996 à 2005  

(source UNEDIC) 
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de rationalisation de la grande distribution fonde sans doute la faible progression globale en volume de 
l’emploi commercial. 
 
Les services progressent de près de 1,3 millions d’emplois, soit plus de 35 % sur 1989. Une tendance 
commune à toutes les façades (407 000 emplois en Méditerranée, 487 000 en Atlantique, 392 000 en 
Manche).  
A la lecture des effectifs de salariés privés UNEDIC, cette évolution ne concerne pas seulement les 
services aux ménages, en progression de 20%, mais aussi les services aux entreprises en croissance 
de près de 52% depuis 1986  (+ 428 000 emplois). 
 
Ce profil dominant des services, et particulièrement des services aux ménages, a ses conséquences en 
terme d’offre d’emploi, souvent moins ou peu qualifié.  
 
L’emploi public, enfin, participe de cette évolution. Il occupe, particulièrement en Méditerranée et en 
Atlantique une place encore importante (principalement mais pas uniquement dans les activités 
d’administration et de service), mais qui globalement n’est pas appelée à une forte progression. 
Globalement nombre de territoires littoraux sont, pour une part importante de leur activité, tributaires de 
la redistribution des revenus (aides sociales, retraites,…) à destination  de leurs résidents ou de leurs 
visiteurs. Le contexte de rationalisation de la dépense publique pèse en la matière sur le potentiel de 
consommation et de développement local. 
 
La polarisation croissante des emplois de services aux ménages, commerces, au droit des communes  
littorales et des agglomérations n’a rien de surprenant.  
 
 
III.2.3. Un nouveau visage de l’économie touristiqu e 

 
Stricto sensu, l’emploi touristique rassemble prés de 5% de l’emploi salarié privé en 2006. 
Une valeur qui avoisine les 7 % en Méditerranée mais qui s’avère plus modeste encore en Atlantique ( 
4,9 %) et en Manche (3,9%). Le nombre de salariés privés des activités liées au tourisme a progressé 
depuis 1996 de quelques 35%, soit un 
plus de 70 000 emplois à l’échelle des 
départements littoraux. 
La polarisation  sur les fronts littoraux de 
l’emploi est de fait nette en 
Méditerranée, plus mesurée en 
Atlantique et essaimée en Manche. 
 
Une représentation des « emplois 
directs » du tourisme qui peinent à 
progresser, en relation avec: 
 
- la timide progression  quantitative du 
secteur commercial ou organisé de 
l’hébergement touristique; 
- le tassement des grandes opérations 
d’aménagement sur les vingt dernières 
années; 
- l’évolution structurelle interne des 
opérateurs du tourisme (hébergeurs, 
voyagistes,…) en bute eux aussi à un nouveau contexte concurrentiel élargi. 
 
S’il est clair que les emplois dépendants ou induits par la fonction touristique dépassent largement cette 
épure, l’on constate néanmoins que, prenant souvent corps sur un tissu économique traditionnel 
souvent fragilisé, l’activité touristique peine à assumer la fonction de nouveau levier du développement 
qui lui est souvent dévolue. 

 
 
 
 

Les salariés privés du tourisme de 1996 à 2005  
(source UNEDIC) 
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III.3. Une nouvelle organisation de l’espace économ ique 
 
Trois tendances sont à l’œuvre en matière d’organisation de l’espace économique: 
� la poursuite du mouvement de desserrement des activités industrielles et commerciales mais aussi 

de services,  accompagné d’une diversification fonctionnelle croissante des espaces intéressés; 
� l’émergence d’un retour vers les centres anciens ou les tissus denses d’agglomération de grands 

opérateurs commerciaux ou de service, en lien avec la requalification de ces tissus et les nouvelles 
stratégies de distribution des opérateurs économiques. On sort de la seule recherche d’une plus 
grande rationnalité logistique; 

� la confirmation d’une multifonctionnalité de fait des tissus urbains avec le développement d’une 
économie de proximité (commerces, services aux ménages, tourisme,..). 

 
Des tendances qui éloignent du seul  modèle de rationnalisation et spécialisation des années 1960-
1980 et qui soulignent le lien intrinsèque et renforcé entre les principes et la qualité de l’agencement 
urbain et la dynamique économique des territoires. 
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IV. Une accessibilité accrue et de nouveaux territo ires 
de mobilité 
 
La période 1986-2006, se particularise en matière de déplacements et d’offre de transports par : 
 

• une accessibilité généralisée aux territoires littoraux tant par les infrastructures et équipements 
en charge des liaisons longue distance qu’au travers d’un changement d’échelle qualitatif et 
quantitatif de l’offre de transports locaux ;  

• une évolution dans les pratiques de déplacement (répartition par mode) tant pour la population 
permanente que touristique, exprimée dans un changement d’échelle de la mobilité locale, la 
forte progression des déplacements (tous modes), notamment entre espaces littoraux et rétro-
littoraux, la permanence de la dominante du mode automobile 

 
 
IV.1. Une accessibilité accrue à longue et moyenne distance 
 
Le développement continu des infrastructures de des serte 
 
Les 20 années écoulées ont été principalement marquées par : 
 
• la poursuite du maillage autoroutier et de liaison rapide des façades littorale sur toute la période, 

particulièrement importante en Atlantique et Manche. L’essentiel des territoires littoraux est 
aujourd’hui à moins de 30 minutes d’un échangeur autoroutier et accessible en liaison autoroutière 
quasi-continue depuis l’essentiel du territoire national. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Evolution du maillage routier de 1986 à 2006 

Distance à l’échangeur autoroutier le plus proche 
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En Méditerranée, il s’est agi de renforcer les capacités des réseaux, de compléter le maillage 
transversal( continuité A9/A8) , développer de nouveaux axes intérieurs (A 51) en lien avec la 
problématique vallée du Rhône, et au global d’affirmer une problématique d’accès routier 
perpendiculaire au littoral. En Atlantique et Manche Mer du Nord, l’évolution du réseau armature est des 
plus importantes conjuguant maillage et liaisons transversales nouvelles y compris en parallèle au 
littoral; 

 
• la mise en œuvre des lignes ferrées à grande vitesse, qu’il s’agisse du TGV Méditerranée (2001), 

du TGV Ouest (1989), Sud-Ouest (1990) Nord (1993) et trans-Manche (1994) ; 
 

• la montée en puissance de l’offre des plate-formes aériennes. Les aéroports de Nice (+ 57% 
d’évolution du trafic passager depuis 86), Marseille (+ 30%) et Bordeaux (+ 45%) cumulant à eux 
trois plus du tiers du trafic des aéroports de province en 2005. Un tassement général du trafic 
domestique sur la période 2001-2005 est à souligner, expliqué en partie par l’accroissement de 
l’offre TGV. Le développement de lignes à bas coût semble amorcer une reprise du trafic sur les 
plateformes concernées (Nantes, Nîmes, La Rochelle). 

 
 
• Une évolution contrastée selon les périodes et les façades de la desserte voyageurs maritimes, qui 

s’illustre par : 
- la forte progression des trafics voyageurs trans-Manche sur la décennie 1986-1996 en Manche 
Mer du Nord (en particulier Calais, Caen et Cherbourg), et une progression plus mesurée en 
Méditerranée ;  
- une situation inverse pour la décennie 
suivante, au cours de laquelle les 
principaux ports de desserte voyageurs 
trans-méditerranée cumulent une 
progression de 120% de leur trafic (136% 
pour Marseille, et 82% pour le trafic 
cumulé des deux ports de Bastia et 
d’Ajaccio), et ou  la façade Manche Mer 
du Nord, même si elle représente toujours 
en 2006 comme en 1986 une forte part du 
trafic voyageur maritime (plus de 16 
millions), connaît à la fin des années 90 
une forte baisse de son trafic (-34% entre 
1996 et 2006). 

 
 

 

L’évolution du réseau TGV entre 1986 et 2006 
(source SNCF) 

L'évolution du trafic voyageur (en milliers de passagers) 
des principaux ports (ports de plus de 500 000 

voyageurs/an) de 1986 à 2006 
(source: DGMT) 
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Une accessibilité en nette progression pour l’ensem ble des façades 

 
En 2006, 24 % des communes et 34 % de la 
population métropolitaine est à moins d’une 
heure d’un territoire littoral19 
 
 

 
 
 
 
 
 

IV.2. Un changement d’échelle de l’offre locale de transport 
 

Un maillage des infrastructure et un changement d’é chelle de l’offre de service tous modes. 
 
Cette même période enregistre : 
• une consolidation du maillage routier local, exprimé dans le développement et les gains qualitatifs 

des réseaux départementaux, mais aussi dans le rôle donné à l’infrastructure routière dans les 
principes mêmes de l’organisation et du développement urbains (dont la mise hors péage de 
certaines sections autoroutières participent); 

• le développement des réseaux de transports ferrés régionaux (TER), le développement et  le 
changement d’échelle des réseaux de transports collectifs urbains en lien avec l’élargissement des 
bassins de mobilité; 

• la mise en œuvre et le développement de transports collectifs en site propre dans les principales 
aires urbaines, le tramway à Nantes (1985), Montpellier, Bordeaux (2006), Lille , Marseille (2006), le 
métro à Lille, Nantes, Rennes (2002) ; 

• le développement des autorités organisatrices de transports urbains (AOTU), mais sur des 
périmètres souvent réduits, en décalage avec le changement d’échelle des aires urbaines pratiques 
de mobilité. Globalement, malgré les adaptations et évolutions de leur offre de service, les réseaux 
concernés peinent à maintenir la part des transports collectifs dans les déplacements motorisés. 
L’élargissement des AOTU et/ou leur articulation avec les réseaux de transports collectifs inter-
urbains sont plus que jamais d’actualité.  

 
Autant d’évolutions en lien avec le changement d’échelle de la mobilité, et plus précisément de la 
mobilité urbaine sur les territoires littoraux. 

 

                                            
19 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche IV- Méthode de calcul sur l’accessibilité nationale 

L’évolution des temps d’accès au littoral en 1986, 1996, 2006 

L’accessibilité des populations 
métropolitaines au littoral 
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IV.3. Un changement d’échelle de la mobilité 
 
Le développement et l’évolution en nature de la cha rge des réseaux  
 
La charge du réseau autoroutier littoral (trafic moyen journalier annuel) progresse de 50% à 100% sur 
les secteurs interurbains, et de 100 à 200% au droit des principales agglomérations. Une tendance qui 
s’affiche sur l’ensemble des façades. 
 
La charge en trafic local, en lien avec le développement urbain, s’accroît sur une large part du réseau 
autoroutier, interpellé dans ses vocations et fonctionnalités premières (desserte longue distance). Une 
évolution qui affecte le réseau routier dans son ensemble. 
 
Compte tenu du niveau d’occupation atteint par les réseaux, de l’affirmation des fonctions permanentes 
des territoires, l’écart entre trafic moyen annuel et trafic à la pointe estivale tend à se modérer, tandis 
que s’élargissent les plages horaires de pleine charge. Un élargissement tout à fait cohérent avec la 
temporalité touristique des déplacements (si un touriste en séjour se déplace journalièrement en 
moyenne autant de fois qu’un résident permanent, c’est effectivement pour d’autres motifs, moins 
contraignants). 
 
Sur 10 ans, la part des personnes résidant et trava illant sur la même commune a diminué de près 
de 10%, passant de 51 à 42% à l’échelle de l’ensemb le des départements littoraux. 
 
Les mouvements entre communes littorales et rétro littorales ont progressé simultanément dans une 
proportion importante. 
Reflet des mouvements de desserrement de l’habitat et de polarisation de l’emploi, cette évolution des 
migrations pendulaires reflète une évolution lourde de la mobilité; l’on se déplace plus loin et avec plus 
de temps sans pour autant se déplacer plus.  
 
Les enquêtes ménage – déplacements conduites depuis 1986 sur les agglomérations des départements 
littoraux (1) livrent quelques indices sur l’évolution de la mobilité urbaine: 
 
� la part des transports collectifs dans l’ensemble des déplacements motorisés peinent à progresser, 

voire même fléchit, s’érode significativement dans nombre d’aires urbaines ;  
 
� la part des autres modes alternatifs (marche à pied, modes doux) peine aussi à progresser dans un 

environnement et des choix de formes urbaines et de réseaux souvent peu compatibles ; 
 
� les déplacements en véhicules particuliers ne cessent de progresser en part relative. Parallèlement 

à une motorisation accélérée des ménages qui investit toutes les couches sociales, toutes les 
tranches d’âge. 

 
Globalement, si les individus ne se déplacent pas davantage en moyenne, cela leur prend en revanche 
plus de temps, pour des distances plus longues. 
 

* 
* * 

 
Les deux décennies écoulées ont été marquées par une importante progression des conditions 
générales d’accessibilité des territoires littoraux. Les décennies à venir pourraient elles connaître : 
 
� la poursuite d’une diversification de l’offre de transport longue distance, de ses connexions 

européennes fer – air – mer, 
� une consolidation plus qu’une expansion nouvelle des grands réseaux de communication 

autoroutiers et routiers, particulièrement sur les fronts littoraux, 
� l’affirmation de nouvelles échelles géographiques, de cohérence des réseaux locaux 

(infrastructures, services) de transports, en lien avec le développement en profondeur des 
territoires, de nouveaux besoins et pratiques de mobilité… 

� l’exigence d’une nouvelle prise en compte dans la conception et l’augmentation de cette offre locale 
de transport, mais aussi plus largement de l’espace public, de la diminution urbaine et plus 
spécifiquement touristique des territoires littoraux, 
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V. L’évolution des modes d’urbanisation et de 
l’organisation urbaine 

 
 
V.1. Un développement et un élargissement des aires  urbaines 
 
En 2006, 82% de la population des départements litt oraux résident dans un espace à dominante 
urbaine. qui a élargi son emprise sur les territoir es littoraux  
 
La progression des aires urbaines s’observe sur les 
territoires littoraux comme sur l’ensemble du 
territoire métropolitain. Cette représentation est en 
sensible et régulière progression depuis 1986, 
particulièrement sur les littoraux Méditerranée, 
Atlantique, et dans une moindre mesure sur la 
Manche. 
 
Une progression exprimée dans : 

• l’élargissement de l’assiette géographique des 
aires urbaines, en nombre de communes, plus 
44% en Méditerranée, plus 33% en 
Atlantique,…% en Manche Mer du Nord ; 

• leur représentation croissante en poids de 
population sur les territoires ; 

• la forte croissance démographique des 
communes périurbaines qui captent  34% des 
peuplements supplémentaires depuis 1986. 

 
Les différentes structures des aires urbaines, 
polarisées ou multi polarisées, montrent 
l’importance de l’étalement urbain, illustré par une 
progression constante de la part des communes 
périurbaines qui captent 34% de la croissance 
démographique depuis 1986.  
 
 

V.2. Une progression qui investit le rétro littoral  et le rural  
 
Un développement des aires urbaines depuis 1986, qu i investissent avec force le rétro littoral 
depuis 1996 
 
La très forte majorité des communes ayant rejoint l’espace urbain sont des communes d’arrière pays 
(82% en Méditerranée, 88% en Atlantique, … en Manche). Si l’investissement de l’arrière pays par 
l’urbain s’observe sur les trois façades, celui-ci se distingue entre les façades selon le mode 
d’organisation urbaine déjà présent. 
 
En Méditerranée, la proximité et la densité de peuplement des agglomérations organisées en 
conurbation ou structures multipolaires sur le littoral renvoient l’étalement urbain en profondeur des 
territoires, sur les vallées et les reliefs accessibles, ce qui entraîne une occupation urbaine en continu 
de l’ouest de l’étang de Berre à l’est de la métropole toulonnaise, jusqu’aux confins nord des Bouches 
du Rhône  
La conurbation azuréenne accentue sa progression vers l’arrière-pays des Alpes Maritimes. Les pôles 
centralisés du Languedoc, et en particulier celui de Montpellier, continuent leur progression sur l’arrière 
pays et renforcent la structuration en réseau métropolitain de l’axe entre Espagne et Vallée du Rhône. 
 
En Atlantique, la croissance des grandes métropoles régionales augure de l’établissement d’une 
continuité urbaine jusqu’au littoral (cas de Rennes / Saint Malo, Nantes / Saint- Nazaire et Bordeaux / 
Arcachon).             

La représentation des peuplements urbains en 2006 
(source INSEE ; estimation population CETE) 
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L’intégration des communes littorales aux aires urbaines, si elle reste contenue sur la façade Aquitaine, 
s’intensifie sur la côte bretonne. 
 
En Manche Mer du Nord, la tradition d’une occupation urbaine essentiellement tournée vers l’arrière-
pays se poursuit. Le développement des métropoles régionales et locales se confirme, tout comme celui 
des organisations en réseau de la Vallée de la Seine, fortement impactée par sa proximité naturelle et 
fonctionnelle avec l’Île-de-
France et  la métropole 
lilloise. Un développement 
très  important des 
communes multipolarisées 
qui tire profit de 
l’imbrication des aires 
urbaines et de leur situation 
d ‘ «entre-deux», 
notamment entre Le Havre, 
Rouen et l’Ile de France. 
 
Ces mutations urbaines 
engagées se retrouvent sur 
toutes les façades : 
éclatement de l’habitat, 
desserrement des espaces 
d‘activité, spécialisation 
fonctionnelle et sociale, 
explosion de la mobilité et 
de la motorisation 
individuelle, émergence de 
nouvelles centralités. Elles 
s’illustrent dans le 
renforcement des liaisons 
domicile travail de ville à 
ville, qui peuvent 
également s’affirmer en 
inter régions, et par la 
multiplicité et la 
différenciation des motifs 
de déplacement, tout cela 
fragmente et enchevêtre 
les espaces de vie à 
l’intérieur de vastes 
espaces urbains. 
 

 
V.3. Un mouvement de métropolisation à l’œuvre  
 
 
Une métropolisation à l’œuvre mais sur un mode cont rasté…  
 
Les territoires littoraux sont le cadre d’un important mouvement de métropolisation, conjuguant 
changement d’échelle du fait urbain, affirmation de nouveaux espaces d‘échanges , de pratiques 
urbaines, émergence ou consolidation de nouvelles fonctions métropolitaines et centralités. 
Ces mutations urbaines se déclinent de façon différenciée sur et au sein de chaque grande façade 
littorale, fonction de leurs propres problématiques de développement local et  de l’histoire de leur 
dynamique urbaine. 
Selon les moteurs du développement local, plus ou moins exclusivement dépendant de l’ »économie 
résidentielle », selon l’évolution de la structure sociologique, mais aussi selon le degré de maillage 
urbain, la place plus ou moins prépondérante d’un petit nombre de villes et agglomérations, la présence 
d’un tissu urbain en front ou en retrait du littoral, la dynamique  plus ou moins récente de leur 
urbanisation,…, le mode  d’ organisation et de développement urbain  qui en résulte diffèrera 
significativement selon les façades et en leur sein. 

Une emprise croissante des aires et pratiques urbaines de 1990 à 1999 
(source INSEE) 
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Métropolisation et structure en archipel en Méditer ranée 
 
La formation d’un « archipel urbain » se décline dans: 
 

� l’extension rapide des  espaces 
et tissus urbains;  

 
� la formation  d’une quasi 

continuité  urbaine au droit d’une 
grande part du  littoral, dans des 
milieux à la morphologie souvent 
contraignante; 

 
� un enchevêtrement croissant d’ 

aires urbaines en expansion, 
pour beaucoup en façade 
littorale, et le développement de 
vastes conurbations dont la 
dynamique s’exerce à présent le 
plus souvent en profondeur des 
territoires; 

 
� un développement urbain de 

proche en proche à partir de 
multiples points d’ancrage, fondé  
sur un maillage historique dense 
de  villages, bourgs et petites  
villes  et le développement plus 
récent des réseaux de 
communication 
(routier,autoroutier,…), ce qui 
confère en bien des points un 
caractère original au mouvement 
de péri-urbanisation d’une part et 
d’étalement urbain d’autre part; 

 
� Une organisation urbaine qui 

conjugue : 
o une dimension« multipolaire », particulièrement en PACA, conjuguant la proximité 

géographique de villes d’importance voisine. Une multipolarité qui investit la structure 
même de nombre d’agglomérations et métropoles , infléchissant le rapport 
habituellement dominant des villes centres; 

o un développement « radio concentrique », un mode de péri urbanisation plus 
classiques, avec un poids prépondérant, un rôle fort de villes centres, particulièrement 
en Languedoc Roussillon et au droit de l’aire Montpelliéraine; 

o la connexion à plus grande échelle de ces ensembles  dans des nouveaux territoires 
urbains, régionaux, interrégionaux ou plus globalement à l’échelle du grand sud-est. 

 
Au total un mode de développement et une organisation urbaine dont les fonctions métropolitaines ne 
peuvent se consolider qu’à de nouvelles échelles et soulignent donc tout l’enjeu d’une évolution 
profonde des modes et échelles correspondantes de gouvernance. 

 
 

En Atlantique, un mouvement de d’expansion urbaine au droit des métropoles et grandes cités 
régionales…une métropolisation plus localisée 
 
Une trame historique urbaine pour beaucoup en retrait du littoral, dont le  positionnement en estuaire 
des principales villes maritimes participe,  un moindre maillage de bourgs et villes,   un développement 
plus récent du tissu urbain  sur les fronts littoraux et moins diffus sur le territoire,  une métropolisation 
plus localisée au droit des quelques agglomérations principales,…, sont autant de caractères de 
l’organisation et du développement urbain de la façade atlantique. 

Structuration de la façade Méditerranée 
Document DGUHC 
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En Aquitaine et  Pays de Loire, si la 
continuité urbaine prend corps c’est, 
dans de larges proportions, plus entre 
l’intérieur et le littoral que sur ce 
dernier.  La côte basque conjuguant 
au sud les deux tendances avec une 
continuité qui se prolonge au delà de 
la frontière. 
 
L’intégration des communes littorales 
aux aires urbaines, si elle reste 
contenu sur la façade Aquitaine, 
s’intensifie en revanche sur la côte 
bretonne. 
 
Les métropoles régionales d’influence 
poursuivent leur expansion en 
périphérie et exercent une influence 
prégnante sur le littoral proche . Le 
mode de développement radio 
concentrique, l’ expansion par 
couronne successive péri urbaine  
prédominent. 
 
Le développement récent des 
réseaux autoroutiers et ferré rapide 
pose les bases de relations nouvelles 
à l’échelle de l’arc atlantique, le long 
d’un axe nord-sud, de Rennes à la 
frontière espagnole, mais ne revient 
pas sur la relative indépendance des 
systèmes urbains en présence pour 
beaucoup rattachés à des espaces de 
fonctionnement  intérieurs différents. 

 
 

 
Une métropolisation largement en oeuvre en Manche e t tout particulièrement au Nord…  
 
La dynamique urbaine est ici fortement empreinte : 
 

� de la vocation industrielle et maritime historique d’une ossature urbaine restée très longtemps 
resserrée au droit des principales agglomérations; 

 
� du  positionnement intérieur ( et frontalier) de la métropole Lilloise,  doublé la aussi d’une 

logique d’estuaire en son centre et au Nord, pour nombre des autres agglomérations 
principales; 

 
� d’un puissant mouvement de métropolisation: 

o à la fois géographique et fonctionnel au droit de la région Nord  d’une part et dans une 
moindre mesure de l’estuaire de la Seine sur la façade Normande. Un mouvement où 
l’agglomération centre joue un rôle premier même s’il conjugue des termes de multi 
polarités; 

o plus diffus, généralisée sur les espaces intérieurs  de Somme et Normandie, où 
l’expansion urbaine prend inégalement  corps sur une trame villageoise assez dense et 
un tissu rural fragilisé; 

 
� de l’ampleur du mouvement de restructuration urbaine engagée sur ces vingt dernières 

notamment au sein de la métropole Lilloise et plus globalement sur l’essentiel des grandes 
agglomérations. 

 

Structuration de la façade Atlantique 
Document DGUHC 
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V.4. La progression de l’espace artificialisé 20 
 
Une progression de l’espace urbain et une pression accrue sur les fronts littoraux 
 
En 2006, les espaces artificialisés21 des départements littoraux sont estimés à 10 316 km2 soit 
globalement 6,3% des territoires concernés, représentant plus spécifiquement  5,4% en Méditerranée, 
5,8% en Atlantique, 8% en Manche Mer du Nord. 
Ces espaces artificialisés progressent de quelques  1 709 Km2 entre 1986 et 2006, soit environ 20%, 
sur l’ensemble des départements littoraux. 
27 % de cette progression se fait au droit des seules communes littorales soit prés de 473 km2. 
 
Cette progression est relativement régulière entre 1986 et 2006, répartie entre  51% pour la première  
décennie et 49% pour la seconde à l’échelle des départements littoraux. Elle est en sensible 
décélération sur les communes littorales (respectivement 57 % et 43%). 
 
Pour les seules communes littorales, ces valeurs de situent à hauteur respective de 2 985 km2 soit 13,4 
% de leur superficie totale, 11,9% en Méditerranée, 13,7% en Atlantique, 17,2% en Manche Mer du 
Nord. 
 
Des valeurs qui sont sensiblement supérieures si l’on retient la superficie des territoires réellement 
mobilisables au titre de l’urbanisation, c’est à dire déduction faite des espaces à la topographie trop 
contraignante. Les espaces aux pentes supérieures à 35% représentent quelques 9000 km2 à l’échelle 

                                            
20 L’évolution des territoires artificialisés et urbanisés est ici appréhendée à partir de la base d’informations Corine Land Cover et 
et regroupe les postes relatifs au niveau 1 : « territoires artificialisés » (tissus urbains, zones industrielles et commerciales, 
réseaux, aéroports, zones portuaires, espaces verts urbains, équipements sportifs et de loisirs). Elle se décline à deux échelles, 
celles des communes littorales et des départements littoraux, et fait l’objet d’une estimation aux deux périodes de référence 1986 
et 2006, estimation fondée sur le croisement des données en matière d’occupation de l’espace, issues de la base Corine Land 
Cover , et de celles en matière de construction, issues de la base SITADEL. La prise en compte des seuls objets supérieurs à 25 
ha dans CLC ne permet pas de considérer comme zone « urbanisée », « artificialisée », ou « en cours d’urbanisation » les zones 
d’habitat situées dans des espaces à dominante naturelle ou agricole (mitage). Ces secteurs restent de fait intégrés aux zonages 
agricoles, naturels ou forestier. Précisément, le choix du croisement avec SITADEL atténue cet effet 

 
21 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche V-1-Evolution des territoires artificialisés et fiche VI-2- Part de l’espace artificialisé 
(en valeur relative) en 2006 

Structuration de la façade Manche Mer du Nord 
Document DGUHC 
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des départements littoraux (5,4% de leur superficie) et 870 à l’échelle des communes littorales (3,9% de 
leur superficie). Ils sont à 85% situés en Méditerranée, avec une part significative sur les communes 
littorales, et à 15% en Atlantique. Pour la Méditerranée,  leur prise en compte porterait le taux 
d’artificialisation des communes littorales à 13%  
. 
 
La surface urbanisée par habitant 22 est stable, voire en progression sur les communes littorales  
 

 

 
1/5ème  du linéaire côtier artificialisé 
 
18,7% du linéaire côtier est artificialisé. Il s’agit de zones portuaires sur 790 km de côtes, de zones 
d’enrochements et de défense longitudinale (digues, murs…) sur 336 km et de remblais sur 66 km. 

 
                                            
22 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche V-4-Evolution de la surface urbanisée par habitant 

En progression nette sur l’Atlantique  527 à 595 m²/hab 
En progression sur la Manche            275 à 286 m²/hab 
Stable sur la Méditerranée                  259 m²/hab 

En Km² En %
Méditerranée 345,80 15,74

Atlantique 1021,00 30,63
Manche 342,50 11,16

Ensemble littoral 1709,30 19,88

Evolution des espaces artificialisés  
des départements littoraux de 1986 à 2006 

En Km² En %
Méditerranée 106,20 10,93

Atlantique 315,00 28,16
Manche 51,70 12,26

Ensemble littoral 472,90 18,83

Evolution des espaces artificialisés  
des communes littorales de 1986 à 2006 

La part de l’espace artificialisé (en pourcentage)  
des départements littoraux en 2006 

(source INSEE,  IFEN Corine Land Cover ; estimation CETE) 
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VI. Des territoires qui conjuguent  dynamique 
urbaine, attractivité et milieux naturels remarquab les 
 
 
VI.1. La place des milieux naturels et agricoles da ns l’usage de 
l’espace 
 
En 2006, les milieux naturels et agricoles23, toutes natures confondues, représentent 93% des 
départements littoraux et 86% des communes littorales 
 
Toujours dominants en termes de poids relatif dans la superficie des territoires, y compris pour les 
seules communes littorales, les espaces naturels et agricoles n’en subissent pas moins une profonde 
évolution en structure, qualité et fonction sur ces vingt dernières années. 
 
 
Une emprise quantitative encore dominante des espac es naturels et agricoles 
 
En 2006, la part globalisée des espaces naturels, forestier et agricoles oscille entre 92 et 94%  des 
territoires sur l’ensemble des façades littorales (86% pour les seules communes littorales).. 
Ils sont dans leur ensemble composés au tiers d’espaces agricoles en culture, à 27% d’espaces 
agropastoraux, 25 % d’espaces forestiers, à 18 % d’autres espaces ouverts naturels, dunes et zones 
humides.  Dominant en Manche Mer du Nord (51%) et Atlantique (30%), les milieux agricoles sont de 
facto nettement moins représentés en Méditerranée (17%). 
 
Les milieux naturels (agro pastoral inclus) y occupaient en 2000 plus de 60% de la surface des 
communes littorales (63,7% pour la moyenne métropolitaine), soit 4% des espaces naturels du territoire 
métropolitain.   
La représentation des milieux naturels demeure elle plus inégale selon les façades, départements et les 
fronts littoraux, plutôt faible en Manche Nord, moyenne en Manche Normande et Méditerranée 
continentale, élevée en Atlantique et forte sur le littoral Corse. Les valeurs oscillant entre 60 et 90% 
avec de fortes différences au sein même de chacune des façades 
 
Les seules communes littorales concentrent 97% des surfaces totales des marais maritimes et salants, 
53% des plages et des dunes, 18% des marais intérieurs et 13% des espaces ouverts et arbustifs. Ces 
espaces sont la base d’une richesse floristique et faunistique encore présente en de nombreux points. 
Ils présentent un enjeu réel de protection de dimension nationale, en particulier pour les zones humides. 
 
 
Une érosion continue de l’assiette des espaces natu rels et agricoles 
 
Sur l’ensemble des départements littoraux métropolitains, la part des espaces naturels et agricoles 
fléchit régulièrement, enregistrant depuis 1986 une baisse de 2%, soit une perte de 1 700 km² au 
bénéfice des surfaces artificialisées.  
Un recul qui est d’autant plus marqué au droit de l’Atlantique sud (Aquitaine), de la Méditerranée 
(principalement en Provence Alpes Côte d’Azur) et au contact des principaux pôles urbains de la façade 
Manche Mer du Nord. Il affecte principalement les milieux agropastoraux, agricoles mais aussi ceux plus 
remarquables des fronts littoraux à l’enseigne des zones humides et des dunes et plages. Le rythme 
annuel de réduction des espaces agricoles au profit des espaces artificialisés peut être estimé 
globalement à hauteur de 50 km2 (moyenne de la période 1990-2000),  pour 7 km² aux  espaces 
forestiers. 
 

                                            
23 La distinction entre espaces naturels et agricoles, et la précision d’occupation au sein de ces espaces ne peut se faire que sur 
les données disponible de Corinne Land Cover (1990 et 2000). Pour les années estimées de 1986 et 2006, l’espace naturel et 
agricole est considéré comme ce qui reste en dehors de l’espace artificialisé, et procède donc d’une estimation globale, qui ne 
peut être distinguée entre agricole et naturel. Dans les valeurs relatives aux années de référence de CLC (90 et 2000) citées dans 
le texte, la notion d’espace naturel regroupe les territoires agropastoraux (prairies, territoires agro-forestiers, espaces agricoles 
dominés par la végétation naturelle)  
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La superficie agricole utilisée des exploitations (SAUE) 24 ,visualisant mieux le terroir agricole exploité, 
régresse elle à un rythme annuel beaucoup plus important entre 1986 et 2006. Une perte annuelle 
estimée à environ 200 km², au bénéfice des espaces artificialisés ou des espaces naturels. 

 
La progression des espaces 
artificialisés se répartit selon les 
façades dans une proportion 
inégale entre espaces naturels et 
agricoles, intéressant 
principalement les territoires agro-
pastoraux, agricoles en Atlantique 
et Méditerranée. 
Les seules communes littorales 
enregistrent un recul de 473 km2 
de leurs espaces naturels et 
agricoles. 
Elles connaissent principalement 
une régression des terres 
agricoles cultivées et milieux agro-
pastoraux, nettement supérieure à 
la moyenne nationale…, et plus 
ponctuellement, inégalement un tassement des milieux forestiers,… mais plus encore une érosion 
d’espaces rares, marais, zones humides, souvent au contact direct des espaces d’urbanisation . 
 

                                            
24 La superficie agricole utilisée (SAU) est une notion normalisée dans la statistique agricole européenne. Elle comprend les terres 
arables (y compris pâturages temporaires, jachères, cultures sous verre, jardins familiaux,…) les surfaces toujours en herbe et les 
cultures permanentes (vignes vergers,…). La forte différence entre le rythme annuel de régression de ces SAUE avec celui des 
« espaces agricoles » cité plus haut s’explique en partie par la non prise en compte des espaces agropastoraux dans ce calcul, et 
par une régression des SAUE qui s’opère aussi au bénéfice des espaces naturels.  

Evolution des superficie agricoles  utilisées (en ha) de 1979 à 2006 
(source RGA: 1979,1988,1996,2000 / Estimation 1986,1996,2006) 
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Les baisses les plus sensibles sont identifiées  sur la façade Manche , avec un retrait de quelques 474 
km², et en Atlantique, où les espaces naturels et agricoles cèdent 315 km². En Méditerranée, la 
consommation d’espace naturel ou agricole connaît, sur la dernière décennie, un sensible 
ralentissement sur le front littoral notamment (106 km² consommés) après une période de forte déprise. 
La superficie utile des exploitations agricoles continue d’y décroître à un rythme annuel de 250 ha 
depuis 1986.  
 

« La grande majorité des 
façades littorales régionales se 
sont artificialisées et ont perdu 
des territoires agricoles et des 
milieux naturels. Les plus fortes 
variations touchent les littoraux 
de Bretagne, de PACA et 
d’Aquitaine s’artificialisant 
fortement au détriment des 
terres agricoles en Bretagne 
(moins 2 750 ha) et des milieux 
naturels en Aquitaine (forêt) et 
en PACA (milieux ouverts) ».  
Fiche observatoire du  
littoral IFEN -Août 2005. 
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L'évolution en pourcentage de l'occupation du sol dans les communes littorales 1990 - 2000 
Source IFEN Corine Land Cover 

L'évolution en pourcentage de l'occupation du sol dans les départements littoraux 1990 - 2000 
Source IFEN Corine Land Cover 

Evolution de la consommation de l’espace des départements littoraux  
1990-2000 (source IFEN) 
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L’érosion du trait de côte 25 fonction de la nature du substrat 
 

L’érosion du littoral touche quasiment le 
quart des côtes, soit 1623 km. A 
contrario, près de la moitié des côtes 
sont stables. Un dixième du littoral est en 
engraissement et gagne des terres sur la 
mer.  
 
Selon sa nature, le littoral évolue 
différemment : Les côtes sableuses 
reculent sur la moitié de leur linéaire, soit 
1 150 km. Les côtes vaseuses 
s’engraissent dans les 2/3 des cas, soit 
370 km. Les littoraux rocheux sont 
stables et peu attaqués par la mer sur 
les ¾ de leur linéaire soit 2 130 km. Les 
falaises calcaires font exception et sont 
souvent soumises à l’érosion. 
 
Le littoral de la Manche et Mer du Nord 
est fortement soumis à l’érosion. Cela 
concerne 85% du littoral naturel du Pas 
de Calais et 92 % en Seine Maritime. Le 
littoral du département de la Manche se 
démarque. Près de 45 % du littoral 
naturel y est en engraissement.  
 
Plus de la moitié du linéaire côtier naturel 
de Bretagne et de Loire Atlantique est 
stable. Les littoraux en engraissement 
sont rares. La part du littoral s’érodant 
est assez forte. On note que le littoral 
naturel d’Ile et Vilaine, essentiellement 
rocheux, est stable. 
Sur la côte atlantique, au sud de la Loire, 
l’érosion est importante. Elle concerne 
52 % du linéaire côtier naturel. Les 
marais littoraux et d’importantes portions 
du littoral dunaire ne sont pas concernés. 
 
Le littoral corse, plutôt rocheux, est 
épargné par l’érosion sur la majorité du 
trait de côte. La plaine orientale est 
cependant fortement concernée par le 
phénomène. 
 

 
Des milieux naturels  fragilisés dans leur assiette  mais aussi dans leur teneur (biodiversité) 
 
Au contact croissant d’espaces de peuplement et de développement majeurs, confrontés à une 
évolution de l’assiette et des modes de valorisation agricole, les milieux naturels littoraux, dont 
l’accessibilité générale a encore progressé depuis 1986, sont soumis à des pressions accentuées, en 
réduisant l’emprise, mais aussi en modifiant les fonctions et les usages (en intensité et temporalité), en 
impactant la teneur, la richesse en biodiversité. Consommation d’espace mais aussi fragmentation par 
l’urbanisation, les réseaux de communication, ont significativement affecté les espaces naturels littoraux 

                                            

25 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche VI-3-Evolution et artificialisation du trait de côte. 

 

L’artificialisation et l’érosion du trait de côte des façades littorales en 2006 
(Source : programme EUROSION) 
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sur les vingt ans écoulés. Fragmentation, coupure de couloirs écologiques, affaiblissent lourdement la 
biodiversité de ces espaces et leur potentiel de renouvellement. 
 
 « Les milieux naturels régressent sur toutes les façades maritimes et se retrouvent cloisonnés les uns 
des autres. ». Fiche observatoire du littoral IFEN - Août 2005  
 
La déprise agricole vient elle, selon les objets et modes d’exploitation, contribuer à des pertes ou des 
gains de biodiversité, redessinant contenu écologique et dimension paysagère de ces milieux. 
L’altération des eaux de surface et des milieux maritimes 
 
En 2006, les points de relevé de qualité des eaux de baignade représentaient 1 893 points de 
surveillance (dont 1 839 suivis) dans 649 communes et 29 départements côtiers (DOM compris). 
La qualité des eaux de baignade littorales s’améliore progressivement depuis les années 90. 
Seulement, 3,6% des points de prélèvement suivis ne sont pas conformes à la Directive n°76/160/CEE 
en 2006 contre 17% en 1996. 
Alors que les eaux de bonne qualité (A) ne représentaient qu’un peu plus de 50% des points de contrôle 
en 1992, elles représentent presque 75% des points en 2003. 
De 2002 à 2003, 70% des points de prélèvement gardent la même qualité d’eau, 20% progressent (dont 
3% deviennent conformes à la Directive et 10% régressent (dont 1,6% deviennent non conformes). 
En prenant en compte l’ensemble des zones de baignade (eau de mer et eau douce), 53% des 
pollutions constatées (catégorie C ou D) sont dues à des problèmes d'assainissement (insuffisance 
structurelle ou dysfonctionnement ponctuel des réseaux).  
Depuis 2001, les taux de non conformité des points de prélèvement en eau de mer sont semblables sur 
les différentes façades littorales et sont toujours inférieurs à 5%. Cette situation était beaucoup plus 
contrastée il y a 10 ans. La façade Manche-Mer du Nord Pas de Calais, Picardie, Haute-Normandie, 
Basse-Normandie présentait alors des taux de non conformité beaucoup plus importants que la façade 
atlantique, et surtout que la façade méditerranéenne 
 
La période 1986-2004 constate un renforcement très sensible des équipements en matière 
d’assainissement26 tant sur le littoral qu’en arrière-pays. Le nombre de communes équipées et la 
capacité globale de traitement double sur la période. Un tendance commune à l’ensemble des façades. 
 

 
VI.2. Des espaces et milieux naturels mieux reconnu s et protégés 27 

L’ efficacité de l’assainissement des départements littoraux : 
la capacité d’assainissement rapportée au nombre d’habitants  

(source : CNIDE ; estimation de population CETE.) 
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La reconnaissance de la qualité des milieux naturels connaît une évolution notable sur les 20 dernières 
années. On constate également le développement de mesures de protection, de gestion de ces 
espaces, parallèlement à la mise en œuvre de la loi littoral, ou en lien plus ou moins direct avec cette 
dernière, qui introduit des notions particulières telles que les espaces remarquables, les coupures 
d’urbanisation, les espaces proches du rivage, la bande des 100m, les hameaux nouveaux, les 
principes d’extension limitée. Cette évolution s’illustre également dans cette même période par la mise 
en œuvre progressive du réseau Natura 2000, ou par l’initiative de classements et d’acquisitions de 
sites remarquables sur les territoires littoraux, au développement de la création de parcs naturels 
régionaux. 

Autant de dispositifs qui permettent, 
de manière exclusive ou conjuguée, 
de répertorier et connaître les milieux, 
mais aussi d’en assurer la protection 
et la gestion par voie contractuelle, 
réglementaire, ou par le biais de la 
maîtrise foncière. 
 
La mise en œuvre des modalités 
d’application locale de la loi littoral ont 
également permis d’avancer sur 
l’identification en contenu, usage et 
fonctionnement de ces espaces, 
notamment par l’établissement des 
documents départementaux 
d’application de la loi littoral (DEDAL), 
par la déclinaison dans les 
documents de planification (Directives 
Territoriales d’Aménagement et 
SCOT), même si les questions de 
compatibilité et de conformité avec 
les documents locaux se heurtent 
souvent à la difficulté  de  
transcription de documents aux 
échelles et aux précisions 
différenciées. 
 
Les sites « Natura 2000 » (Zones de 
Protection Spéciales – ZPS, issues 
de l’application de la directive 
« Oiseaux » ; propositions de Sites 
d’Intérêt Communautaire – pSIC, 
issues de la directive « Habitat »), 
couvrent une large part des territoires 
littoraux. Sur 4% du territoire, les 
communes littorales concentrent à 
elles-seules en 2006, 7,5 % des ZPS, 

soit 1300 km², et 10,5% des pSIC), soit 4000 km². Les ZPS sont fortement représentées sur les zones 
humides majeures des façades littorales de Vendée et Charente Maritime (marais poitevin, de Rochefort 
et de Brouage), de l’Aude et des bouches du Rhône (Camargue et Crau).  Les pSIC désignent 

                                                                                                                                           

26 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche VI-1-Bilan global de l’assainissement TMC (période 1986-2005) 

 
27 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche VI-2 Reconnaissance et protection des milieux naturels, des paysages en 1986 et 
2006 

 

Reconnaissance et protection  des milieux naturels,  
des paysages en en 1986 

(sources DIREN) 
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particulièrment les grands ensembles naturels du territoire littoral : Baie de Somme en Manche, marais 
de la façade Atlantique, lagunes, delta du Rhône, plaine de la Crau, forêt des Maures en Méditerranée, 
où elles occupent souvent plus de 20% des communes littorales qui les abritent. 
 
« Près d’un cinquième des surfaces des pSIC sont protégées par voie réglementaire ou foncière dans 
les communes littorales. Cette part est très forte dans le Nord-Pas-de-Calais, la Seine-Maritime, les 
Bouches-du-Rhône et la Corse. Elle est plus faible sur la façade Atlantique, dans le Gard et les Alpes-
Maritimes. Cette part dépend de l’importance des protections foncières et réglementaires en place dans 
les communes littorales mais aussi de la méthode de désignation des pSIC. Suivant les régions, le 
contexte local et la structure du foncier, certaines pSIC sont de taille limitée et comportent 
essentiellement des habitats naturels de grand intérêt biologique, d’autres, au contraire, sont plus 
vastes et incluent des territoires de nature ordinaire ou des terres agricoles ». Source : IFEN 2007. 
 
Le développement des parc naturels régionaux est également important sur la période, avec les parcs 
de La Narbonnaise (80 000 ha), des Alpilles (51000 ha), du Verdon en Méditerranée, du Cotentin et du 
Bessin (140 000 ha) en Normandie, des Cap Marais d’Opale (130 000 ha) dans le Nord. 
 
Les territoires littoraux connaissent également une forte représentation des sites classés et réserves 
naturelles (nationales et régionales), dont l’emprise est en progression de 40% sur ces vingt dernières 
années, tant sur les fronts littoraux que sur les espaces intérieurs 
Les communes littorales concentrent 19% des surfaces de « réserves naturelles nationales et de 
Corse » (42 des  143 réserves nationales sont situées sur le territoire d’au moins une communes 
littorale). 
 
Une maîtrise foncière publique qui 
progresse 
 
Trois  types de maîtrise foncière par la 
puissance publique sont ici identifiés 
(et ne représentent bien sûr qu’une 
part de l’action foncière publique) : les 
acquisitions du Conservatoire du 
Littoral, ceux des Conseils Généraux 
par le biais de la TDENS (taxe 
départementale sur les espaces 

Part des communes littorales couvertes par des sites du 
Conservatoire 

Reconnaissance et protection  des milieux naturels,  
des paysages en 2006 

(sources DIREN) 

Les ZNIEFF et ZICO en 2006 
(sources DIREN) 
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La maîtrise foncière publique des espaces naturels du littoral en 2006 : 
les sites acquis par le Conservatoire National du Littoral et les espaces 

acquis au tritre de la TDENS (Espaces Naturels Sensibles)  
(sources Conservatoire du Littoral, IFEN) 

naturels sensibles), et les forêts domaniales sous gestion de l’Office National des Forêts (ONF). 
 
En 2006, le littoral métropolitain concentre 68 000 des 103 000 hectares du Conservatoire du Littoral, 
soit 66% de la superficie acquise. Ils occupent 2,4% du territoire des communes littorales, proportion 
d’autant plus importante en Nord-Picardie et de Méditerranée. 
Le conservatoire a ainsi acquis 21% du linéaire côtier corse, 11% de celui de  Méditerranée ; des 

valeurs égales à 13% en 
Manche Mer du Nordet 8% en 
Atlantique. 
 
La Méditerranée regroupe les 
deux tiers des superficies 
acquises en métropole, 
intéressant les espaces soumis 
à pression et très tôt les grands 
ensembles naturels.  
Si le nombre de sites acquis est 
équivalent en Atlantique, (140 
sites), leur taille unitaire est elle 
très sensiblement inférieure. Il 
en va de même pour les 81 
sites de Manche Mer du Nord., 
qui affichent une superficie 
moyenne de 100 ha pour 310 
en Méditerranée. 
 
 2/3 des surfaces acquises l’ont 
été depuis 1986. Si la place 
relative des façades 
Méditerranée et Manche Mer du 
Nord se stabilise, en revanche 
celle de la façade Atlantique 
s’est accrue régulièrement. 
 
Les espaces acquis par les 
Conseils Généraux au titre de 
la TDENS dans les 
départements littoraux jusqu’en 
2006 totalisent eux 53 000 
hectares (soit 72 % de 
l’ensemble national 
métropolitain), avec une 
représentation là encore de la 
Méditerranée (67 % des 
surfaces acquises), en 
particulier dans  les 
départements des Bouches du 
Rhône, du Var et, de l’Hérault, 
les façades Atlantique et 

Manche se partageant respectivement 25% et 8% des surfaces acquises. 
 
 

L'Office national des forêts joue un rôle particulièrement important dans la préservation et la gestion du 
littoral français. Le régime forestier a constitué un outil de protection foncier essentiel face aux pressions 
de l'aménagement urbain. En métropole, l'ONF gérait en 1996 environ 411 km de côtes relevant du 
régime forestier (dont 369 km en forêt domaniale) soit 9 % du littoral métropolitain. 

Rapporté au linéaire non urbanisé, l'ONF assure à cette même date la gestion de 23 % de la façade 
littorale non urbanisée en Atlantique et mer du Nord et 20 % de ce même littoral naturel en Méditerranée 
(hors Corse où il ne gère qu'1 % du littoral naturel). Globalement, l'ONF assure la gestion des trois 
quarts environ du littoral dunaire non urbanisé. » 
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* 
*  * 

 
 
Les deux décennies écoulées ont donc connu une amélioration de la connaissance et de la protection 
de l’assiette des milieux naturels et agricoles des tissus littoraux. 
Pour autant, après un sensible tassement entre 1990 et 2000, les rythmes de construction et 
d’urbanisation des communes littorales marquent une nouvelle progression, et particulièrement en 
Atlantique.  
Les milieux naturels, au contact d’une pression humaine et urbaine croissante, sont de plus en plus 
fragmentés et soumis à de nouveaux usages ; ces évolutions altérant leur contenu, leur biodiversité, et 
soulignant les enjeux attenants d’ouverture, de gestion, mais aussi du nécessaire changement d’échelle 
dans l’appréhension de leurs conditions d’équilibre. 
 
Le développement croissant en profondeur de l’urbanisation induit par le changement d’ échelle des 
problématiques de peuplement, d’activités, de mobilité interpelle de facto les politiques de protection et 
de préservation à une plus large échelle. Qu’il s’agisse des milieux terrestres, ou plus encore des 
milieux aquatiques ou marins, le maintien de leur qualité ne peut plus être appréhendé ponctuellement 
et isolément sur les seuls fronts littoraux.  
Ainsi la coupure d’un couloir biologique à l’intérieur des terres aura inévitablement un impact sur la 
qualité d’un milieu en front littoral, tout comme l’altération d’un milieu fluvial influera sur le niveau 
d’engraissement des plages, ou une difficile mise en adéquation des capacités de traitements des 
effluents des communes intérieures impactera au bout du compte la qualité des milieux humides et des 
eaux marines,... 
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VII.  Des territoires soumis aux risques 
 
 
VII.1 Des territoires et des populations fortement exposés 
 
En 2006, deux tiers des communes des départements littoraux sont identifiées comme soumises au 
moins à un risque naturel, industriel ou technologique28, une  même commune pouvant compter jusqu’à 
8. Avec 94% de ses communes concernées, la Méditerranée apparaît fortement exposée, suivie de la 
Manche pour 65% de ses communes, et de l’Atlantique pour 56%. 
Plus de 85% de la population réside dans une commune soumise à risque, soit quelque 18,7 millions 
d’habitants ( 6,6  en Méditerranée, 6,6 en Manche Mer du Nord, 5,5 en Atlantique).  
 
Pour les seules communes littorales, l’exposition au risque concerne la quasi totalité du front 
méditerranéen (213 communes sur 216) et de la Manche (90% des communes), et une commune sur 
deux en Atlantique. La Méditerranée regroupe 3 des 5,2 millions d’habitants concernés, pour 1,3 
millions en Atlantique et 900 000 en Manche Mer du Nord. 
 
Si l’on excepte les risques proprement liés aux territoires de montagne, une forte représentation des 
risques s’observe sur une large part des zones densément peuplées et qui ont connu un fort 
développement démographique et urbain. La part des population permanentes et touristiques 
directement ou indirectement concernées par les risques n’a donc cessé de croître. 
 
 

 
 
                                            
28 Cf annexe2 « index méthodologique » :  fiche VII - Analyse des risques et des PPR 

Les populations des communes 
soumises à risque en 2006  

(source MEDD DPPR, base GASPAR) 

départements littoraux 

Communes littorales 

Les communes du littoral exposées aux risques en 2006 
(source MEDD DPPR, base GASPAR) 
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VII.2. Des types et natures de risques différenciés  selon le substrat et 
l’occupation des territoires 
 
Parmi les risques naturels, le plus fréquemment rencontré sur les territoires littoraux est celui des 
inondations, touchant près de la moitié des communes des départements littoraux et près de 60% des 
communes littorales. Climat, nature du réseau hydrographique, topographie et  structuration urbaine 
expliquent sa forte représentation en Méditerranée (90% des communes littorales et 65% des 
communes rétro-littorales). Il est prédominant sur les façades Atlantique et Manche Mer du Nord  
(respectivement sur  38% et 47% des communes) 
 
La présence de massifs forestiers fonde l’importance de l’aléa « feu de forêt », qui touche 82% des 
communes méditerranéennes et 53% de celles d’Atlantique.  
Autre spécificité liée au substrat naturel des territoires, l’aléa « séisme » s’observe en majorité au droit 
des massifs méditerranéens et 
atlantique, où il touche 
principalement les communes 
d’arrière-pays. La façade Manche 
Mer du Nord se distingue par la 
très forte représentation du risque 
de mouvement de terrains (plus 
de 3 communes sur 4). 
 
L’exposition aux risques 
technologiques concerne en 
premier lieu le transport de 
matières dangereuses (TMD), 
fortement représenté en façade 
Manche. Viennent ensuite les 
risques industriels, qui témoignent 
de la forte vocation industrielle des départements du Nord, de ceux de l’estuaire de la Seine, des 
Bouches du Rhône,. Le risque lié au barrages connaît une forte représentation sur les communes 

d’arrière-pays de PACA. 
    

Un risque en lien avec 
l’aménagement : le 
ruissellement urbain 
 
L’observation des arrêtés de 
catastrophe naturelle pour 
ruissellement et coulée de 
boue déclarés entre 1982 et 
2006 illustre la progression du 
niveau l’urbanisation et les 
enjeux attachés à 
l’imperméabilisation des sols 
 
Le nombre d’arrêtés de 

catastrophe naturelle enregistré sur la période 1996 - 2006  a ainsi progressé de 25% sur les 
communes littorales  et de 40% sur les communes d’arrière-pays, concernant pour une large part des 
secteurs de développement urbain. 
 
 
 

Les risques naturels dans les départements littoraux 
(source MEDD DPPR, base GASPAR) 

 

Les risques industriels et technologiques dans les départements littoraux 
(source MEDD DPPR, base GASPAR) 
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VII.3. Risques et prévention  
 
L’avancement des documents de prévention 
La période 1986-2006 a connu avec la loi Barnier de 1995 un important changement dans le domaine 
de la planification et de la prévention des risques, avec l’institution des Plans de Prévention des Risques 
qui succèdent et se substituent aux anciennes procédures29. Depuis cette date 3 515 PPR ont été 
prescrits dans les départements littoraux sur 3 221 communes.  

                                            
29 Avant cette date, la prévention était en effet assurée par une multiplicité des documents concurrents : les périmètres à risques 
prévus par l’article R. 111-3 du Code de l’urbanisme, les plans d’exposition aux risques naturels prévisibles (PER), les plans de 
surfaces submersibles (PSS) ou encore les plans de zones sensibles aux incendies de forêts (PZSIF). 

Etat d'avancement des PPR en fin 2006
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Les PPR prescrits portent en majorité sur les inondations et se retrouvent sur les grandes aires urbaines 
où l’exposition des vies humaine est importante, et sur des secteurs au risque avéré et de courte  
périodicité. La façade Manche connaît le plus grand nombre de PPR prescrits, en liaison avec son 
maillage communal fin et des communes exposées à plusieurs risques, en particulier en Nord-Picardie.  
A ce jour, moins d’un PPR sur deux a été approuvé (47%). Le taux d’approbation le plus faible est en 
Manche, ou seulement 14% des PPR ont été approuvés. S’il est plus important sur la façade 
méditerranéenne (84%) et sur l’Atlantique (72%) à l’échelle des département, ce taux est plus faible sur 
les seules communes littorales de ces façades. 
 
 
Un nombre conséquent de communes exposées aux risqu es ne possède pas encore de PPR. 
 
41% des communes des départements littoraux soumises aux aléas risque naturel ne sont pas 
couvertes par des PPR. Les communes sans Plan de Prévention des risques se retrouvent davantage 
sur l’arrière – pays et cumulent pour 40% d’entre elles plus d’un risque reconnu. 
 
Parmi ces communes dépourvues de PPR, celles qui recensent le plus grand nombre de risques (de 5 à 
7) sont situées sur la façade Méditerranée avec 118 communes. Cette proportion est nettement plus 
faible en Atlantique et nulle en Manche. Pour un nombre de risques plus faible, les valeurs sont, dans 
l’ensemble également bien répartie pour les façades Manche et Atlantique. Ces communes dépourvues 
de PPR concentrant le plus grand nombre de risques sont elles aussi majoritairement situées dans 
l’arrière–pays des diverses façades.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Répartition des communes dépourvues de PPR par 

façade et par nombre de risque 
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VIII. De nouvelles échelles de gouvernance, 
d’ingénierie et de politiques publiques 

 
 
Le développement récent de structures intercommunal es à fiscalité propre   
 
Dix ans après le lancement de la 
décentralisation, la loi ATR de 1992 a 
déclenché un essor de l’intercommunalité, en 
créant les communautés de communes, les 
communautés de ville. La loi Chevènement 
de 1999 a rationalisé les principes de 
l’intercommunalité, en supprimant les district 
et les communautés de villes, et en obligeant 
les EPCI à s’engager sur des compétences 
stratégiques pour leur avenir : 
développement, aménagement, habitat. 
 
 
Le développement « encore plus récent » 
des moyens et structures  de l’ingénierie 
urbaine et territoriale 
 
Les moyens propres des structures 
intercommunales, mais aussi les structures 
partenariales ou partagées, agences 
d’urbanisme, Etablissements Publics 
Fonciers, ou autres agences foncières,…  
ont connu une réelle impulsion depuis 1986, 
autorisant un sensible rééquilibrage au 
bénéfice des territoires du sud, longtemps en 
retrait sur ce registre.  

 
Outre l’ Etablissement Public Foncier de Basse seine, 
créé en 1968, le territoire littoral a connu la création de 
l’établissement du Nord-Pas-de-Calais en 1990 et de 
l'établissement de Provence-Alpes-Côte-d'Azur en 
2001. l’EPF de Languedoc Roussillon est en cours de 
création.  
La loi du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au 
renouvellement urbains et la loi sur l’engagement 
national pour le logement, qui ont doté les 
établissements publics fonciers locaux (EPFL) d’un 
nouveau cadre juridique a redonné une impulsion à leur 
création :  plusieurs études sont en cours dans les 
régions Aquitaine, Bretagne, Midi-Pyrénées. 
 
En 2006, les départements littoraux comptent 22 
Agences d’Urbanisme sur les 46 existant en France 
métropolitaine, et 7 agences sur les 8 actuellement en 
projet. 
 
 
 
 

Le changement d’échelle progressif des politiques t erritoriales et urbaines  
 
Les schémas d’aménagement présents aujourd’hui sur le littoral le sont en grande majorité sur des 
territoires n’ayant pas d’ancienneté en matière de planification supra-communale de type Schéma 

 

Les EPCI à fiscalité propre des territoires littoraux en 2007 
(source DGCL) 

Le réseau des Agences d’urbanisme en 2006 
(source FNAU) 
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directeur. Sur le littoral, la mise en place des SCOT n’a donc pas pu s’appuyer sur des périmètres de 
schéma directeur pré-existant. Dès lors, c’est avec un certain retard par rapport au reste du territoire 
que ces derniers ont été engagés. 
 
Aujourd’hui, à l’exception de quelques départements (Seine-maritime, Vendée, Landes et Gironde), la 
quasi-totalité de l’espace littoral est aujourd’hui couvert par des SCOT. 
 
En matière d’établissement public porteur de SCOT, il n’y a pas de spécificité des SCOT littoraux. On 
distingue comme pour l’ensemble des SCOT de France, des périmètres de SCOT correspondant à un 
Pays, à une Communauté de Communes, d’Agglomération, une Communauté Urbaine ou des 
Syndicats de communes (syndicats mixte ou intercommunaux).  
 
En revanche, il existe des spécificités liées aux politiques menées dans les régions ou départements 
littoraux. Une sur-représentation des SCOT de Pays liés aux politiques des départements (Charente 
Maritime, Manche, Seine-Maritime) ou régions littoraux (Bretagne), de petits SCOT liés à des 
communautés de communes, d’agglomération et de petits syndicats mixtes dans le département des 
Landes ; En Région PACA, on trouve une sur-représentation des SCOT de communautés de 
communes et d’agglomération qui sont liés à des SCOT de territoire urbains très peuplés. À l’exception 
de la Région PACA, on trouve plutôt sur le littoral des SCOT à pôles multiples urbain et rural ou des 
SCOT à connotation rurale et quelques SCOT urbains isolés. 
 
 Il est encore trop tôt pour évaluer le contenu de ces SCOT. 

 
En 2006, 85% de la population littorale est couvert e par un schéma approuvé, en élaboration ou 
en révision  (67% pour la population nationale), ce qui représente 67% des communes (44% des 
communes couvertes au niveau national). 
 
L’article 122-2 du code de l’urbanisme, qui interdit la révision d’un PLU en vu de l’ouverture à 
l’urbanisation pour les communes à moins de 15km du rivage non couvertes par un SCOT applicable a 
entraîné une accélération du nombre de Scot en élaboration sur le littoral (voir cartes ci-contre) 
 
L’ensemble de la façade Méditerranéenne est couverte, essentiellement de SCOT en élaboration. La 
planification sur cette façade a donc bien progressé par rapport aux années 1980 et 1990. 
Concernant la façade Atlantique, la quasi totalité de la Bretagne est couverte par des schémas. La 
Loire-Atlantique a connu un bon rattrapage et la Vendée est toujours un peu à la traîne. La Charente-
Maritime maintient son niveau, la Gironde s’est bien rattrapée, tout comme les Landes et le Pays 
Basque. Il demeure toujours un espace vide en revanche au Nord des Landes et jusqu’à Arcachon. 

L’évolution de la couverture des départements littoraux par des SCOT 
(source DGUHC) 
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Enfin, le visage de la planification sur la façade Nord / Manche n’a pas vraiment changé : le Nord-Pas-
de-Calais, Cherbourg et la Basse-Normandie sont toujours bien couverts, contrairement à la Haute-
Normandie. 

  
 
 
 

Les communes littorales situées à moins de 15 km du littoral et non couvertes par un 
périmètre de SCOT (source DGUHC) 

La dynamique de l'avancement des SCOT  
dans les départements littoraux au 1/1/2006 

(source DGUHC) 
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Cette approche illustre l’importance des évolutions structurelles et géographiques des territoires 
littoraux, en termes de peuplement, de dynamique résidentielle permanente, d’économie résidentielle, 
de services et touristique, ainsi qu’en termes d’organisation urbaine et spatiale de l’ensemble de ces 
fonctions. Ces transformations interviennent sur une période extrêmement courte au regard de l’histoire 
du développement du territoire et se polarisent sur un espace restreint. Deux facteurs, temps courts et 
espace limité, qui expliquent la difficile absorption des structures territoriales en place et le puissant 
changement d’échelle vers des espaces rétro littoraux.  
 
Des évolutions qui s’inscrivent, par ailleurs, dans un mouvement d’attractivité littorale à l’échelle 
européenne et correspondent à des tendances lourdes d’évolution de la société, imposant de nouveaux 
modes de vie et de se référer aux territoires en question, illustré par l’affirmation de l’habitat permanent 
notamment sur des départements littoraux. 
 
Concernés depuis les années 60 par une forte croissance, les territoires littoraux connaissaient déjà en 
1986 une réelle mutation. Alors que la population des communes littorales n’a cessé de croître. l’espace 
de ce développement a progressivement changé, en particulier sur la dernière décennie, et concerne 
désormais non seulement les communes littorales mais la totalité des départements littoraux. C’est ce 
changement d’échelle, amorcé en 1986 qui constitue le mouvement le plus significatif. Ces espaces de 
développement sont aujourd’hui bien plus importants, et leur l’attractivité et leur dynamisme ne cessent 
de croître.  
 
 

* 
*  * 

 
La reconstitution sur les vingt dernières années des principales évolutions des tissus littoraux conserve 
une valeur d’hypothèse. Il s’agit ici, sans prétention d’exhaustivité, de contribuer au débat sur les 
problématiques de développement et de préservation de ces territoires sensibles 
 
Cet exercice a ce  faisant mis en lumière l’utilité d’avancer plus avant dans le développement et 
l’harmonisation, le calage à de nouvelles échelles de bases d’information homogènes dans des 
domaines essentiels de l’analyse (usages des sols, sociologie, qualité des milieux, marchés de 
l’habitat,…) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


